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- Dépôt d 'un rapport (p . 1075).

1. - Ordre du jour (D . 1075) .

PRÉSIDENCE DE M . EUCENE VAN DER MEERSCH,
vice-président,

La séance est ouverte à vingt et une heures et demie.

- --

PROCES-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la première séance de ce
jour a été affiché et distribué.

II n'y a pas d'observation 4 . ..
Le procès-verbal est adopté.

- 2-

EQUIPEMENT AGRICOLE

. suite de la disais sIon d'un projet de tel de programme.

M . te président . L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet de loi rie programme relative à l'équipement
agricole (n" . 50, 105, 124).

Voici les temps de parole encore disponibles dans ce débat:
Gouvernement : une heure vingt-cinq minutes (Mouvements

divers);
Commission des finances : trente-cinq minutes;
Commission de la production : quarante minutes;
Commission des affaires culturelles : trente minutes.;
Groupe de l'Union pour la nouvelle République : une heure

(Mouvements divers);
• Formation administrative des élus d'Algérie Dt du Sahara:

Vingt-cinq minutes ;
Isolés : cinq minutes.
C'est pour me conformer au règlement que je donne lecture

des temps de parole encore disponibles. J'espère que personne
ne les utilisera complètement.

Le groupe socialiste, le .groupe des républicains populaires
et' du centre démocratique, lé groupe des indépendants et
paysans d'action sociale et la formation administrative des
non-inscrits ont épuisé leur temps de parole.

Cet après-midi, l'Assemblée a clos la discussion générale.
Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la

discussion de l'article 'unique du projet de loi dans le texte
du Gouvernement est de droit . ,

[Article unique .]

M . le président. Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique . Est approuvé un programme triennal

d'équipement agricole d'un montant total de 74 .500 millions
de francs, applicable:

a 10 A la recherche et à l'enseignement agricoles, à coneure
=once de 12.800 millions de transi
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• 2° A l'aménagement des grandes régions agricoles, à
concurrence de 29.000 nillions de francs ;

« 3° Aux circuits de distribution, à concurrence de 14 .200 mil-
lions de francs;

« 4° lux industries agricoles et alimentaires, à concurrence
de 15 .500 millions de francs. »

La parole est à M . le ministre de l'agriculture. (Applaudisse-
ments a droite, au centre et ii gauche.)

n Henri Hachereau, ministre de ('agriculture . Il se peut vrai-
ment, mesdames, messieurs, que vous ayez raison d'applaudir
avant que je prenne la parole, car vous n'êtes nullement cer-
tains de pouvoir applaudir après . (Sourires et applaudissements
sur les mimes bancs .)

Monsieur le président, mesdames, messieurs, les appréhen-
sions que le ministre de l'agriculture formulait mardi, au cours
de sa première intervention, se sont confi rmées . Les orateurs
qui se sont succédé à cette tribune ont insisté à la fois sur
1 ampleur du problème à traiter et sur les difficultés de l'espèce.
-Mais, en même temps, je dois le dire, la qualité des interven-
tions et la précision des critiques ont peut-être, malgré les
apparences, facilité la Elche du ministre.

Deux catégories de critiques ont été formulées : les unes
touchent au projet de loi de programme agricole lui-même,
dans la mesure où les orateurs se sont élevés cont r e l'insufll-
sance des crédits d'équipement ; d'autres s'adressent à une poli-
tique qui maintient le revenu agricole dans un état de défaveur
par rapport au revenu des autres catégories de citoyens de la
nation . Sur ces deux points, j'apporterai les réponses du
Gouvernement. J'ajouterai évidemment un chapitre spécial
réservé à ses explications touchant les problèmes sociaux, je
veux parler ire la recherche et de l'enseignement.

En ce qui concerne les crédits d'équipement, un certain
nombre d'objections ont été présentées portant, notamment,
sur les lacunes du texte qui vous est soumis . Je n'ai pas l'in.
tcntion de revenir sur les explications que j 'ai données mardi
et relatives au programme d'équipement agricole au sens clas-
sique du terme, notamment au regard des travaux d'adduction
d' eau qui ont retenu l'attention de la quasi-unanilnlté de l'As-
semblée . A cet égard, vous admettrez aisément que si le pro-
gramme d'adduction d'eau ne ligure pas en tant que tel dans le
projet de loi de programme agricole, le ministre de l'agricul-
ture, pas plus que le ministre des finances, pas plus que le
Gouvernement tout entier ne peuvent se désintéresser d'un
problème aussi vital pour la prospérité de nos régions.

La mise en valeur ale celles-ci commence, en effet, par
l'apport d ' eau . (Applaudissements .)

Nul plus que le ministre de l'agriculture n'est convaincu de
cette vérité . Or je note que pour le projet de 1960 nous
avons obtenu de M . le ministre des finances un accord por-
tant sur un crédit de 15 .500 millions susceptibles de permettre
un volume de travaux de l ' ordre de 40 milliards. En outre,
nous avons le très grand espoir -- je me parle pas de pro-
messe - de dépasser ce chiffre dans les années suivantes,
autrement dit de passer de 40 à 50 milliards.

Cette précision me permet de répondre tout de suite à l'ob-
jection fondamentale que l'on oppose au projet et qui ne me
parait pas justifiée, à savoir l'insuffisance des crédits d'inves-
tissement. 'En effet, il ne faut pas croire que la solution de
tous les problèmes économiques réside dans la seule augmen-
tation de ces crédits. Si, pour rester dans le cadre du pro-
gramme des adductions d'eau,' on parvient à dépasser un
volume de travaux annuel de 50 milliards, j'ai le sentiment
que l'on butera alors non sur une difficulté d'ordre financier,
male sur une difficulté d'une autre nature qui pourrait être
celle de l'insuffisance de la production industrielle. Au demeu-
rant, le fait de reprocher au Gouvernement l'insuffisance des
crédits en matière de recherche et d'enseignement agricole
prouve qu'II ne s'agit pas seulement d'un problème strictement
R►rancier.

Ne pourrait-on même aller jusqu'à dire que nous manquons
aussi de moniteurs et de martres? L'enseignement forme un
tout, il commence avec l'enseignement supérieur, de même que
la recherche commence avec la recherche fondamentale pour
se poursuivre à tous les stades, de manière à amener le vulga-
risateur au niveau de l'exploitant . Est-ce un problème financier
ou un problème d'hommes 9 Le ministre de l'agriculture pense
qu'il s'agit beaucoup plus d'un problème d'hommes que d'un
problème financier. (Applaudissements à droite, au centre et
d gauche .)

Je noterai aussi, car je ne voudrais pas que l'on déplatdit le
cadre du problème, que s'il faut attacher une importance fonda-
mentale à l'équipement - ce qui a été dit ici à propos des
adductions d'eau de prouve - il ne faut toutefois pas ignorer
que le problème de l'agriculture est aussi et en définitive un
problème économique, un problème de prix . A cet égard, M. le
président Paul Reynaud a montré cet après-midi. dans un

raccourci saisissant, la réalité du problème . Quant au ministre
de l'agriculture, s ' il avait à choisir entre deux difficultés. celle
relative à l'équipement ou celle touchant les prix, il aurait
peut-être tendance à suivre la voie de moindre résistance et il
choisirait la première.

Le problème des prix en agriculture pose des difficultés
tout à fait pariiculières que les éccnomistes les plus divers
ont tenté de résoudre . Mais j ' observerai que sur ce plan, quelles
que soient la politique suivie et la nation considéree, on abou-
tit à la conclusion que les prix agricoles obéissent à des lois
différentes de celles qui régissent les prix industr iels. Il est
même, en agriculture, une loi qui polie le nom d'un Anglais
célèbre et qui fixe les raisons de cette distorsion fondamentale.
Celle-ci, avant d'être la conséquence d'une politique agricole
déterminée, découle de la nature mime des choses.

Selon cette loi, aucune correspondance, au sens classique du
mot, n'existe entre l'offre et la demande . Elle permet ainsi de
répondre à la fois à ceux qui voudraient que l'économie agri-
cole Mt totalement planifiée et à ceux qui rêvent d'un libé.
ralisme intégral en un domaine qui ne le supporte pas. L'éco-
nomie agricole ne peut être qu'une économie consciente,
volontaire et répétée . II ne saurait être ici question d'un pré-
tendu mécanisme quasi-automatique des prix, au sens tradi-
tionnel de l'expression, mais je doute aussi que l'on puisse,
dans le mémo tempe, soutenir qu'une planification organisée,
systématique, fondée sur des plans préétablis, permette de
recoudre les problèmes posés.

Je voudrais, mesdames, messieurs, tenter de vous convain-
cre quant au problème essentiel qui me parait être celui de
l'agriculture, à savoir le problème des prix. Celui-ci se pose
dans des conditions différentes selon les produits considérés.
liais il y a aussi un problème de prévision, la prévision en ce.
domaine étant infiniment plus difficile que dais des secteurs
limités du type industriel.

Je noterai aussi que les exemples étrangers confirment que,
quelles que soient la valeur de l'information statistique et la
réalité de la prévision économique, jamais aucun pays n'a pu
maintenir constant le parallélisme entre les prix. agricoles et
les prix non agricoles . L'histoire de la Cornnloditq Credit Cor-
poration, aux Etats-Unis, prouverait, s'il était nécessaire, que
même dans un pays où l'information statistique tient de la
quasi-perfection, où la _ prévision est la préoccupation domi.
liante des gouvernements, on n'arrive pas à assurer un parallè-
lisme constant-entra les deux catégories de revenus et il a
fallu, pour tenter de réduire l'écart qui les sépare, entrepren-
dre une série d'actions positives.

C ' est donc dire qu'en dehors de toute considération de poli-
tique particulière inhérente à un gouvernement donné, le pro.
lmH•me fondamental est d'ordre économique et je ne sache pas
que des formules miracies existent en ce domaine . Cela tient
vraisemblablement aux caractéristiques mêmes de la produc-
tion agricole, à la diversité de celle-cl et, surtout, à la diver-
sité des producteurs.

En agriculture, plus que dans aucun autre secteur de l'édite
nonne, la préoccupation fondamentale du Gouvernement
c'est en ce sens qu'il s'est d'ailleurs engagé - doit être une
information systématique et la mise à la disposition des exploi-
tations agricoles d'une assistance technique permanente.

C'est, je crois, M . d'Ormesson qui le signalait, l'exploitation:
familiale a gricole, à laquelle vous attachez tous, mesdames,
messieurs, l'importance qu'elle mérite, ne peut survivre que
si elle est en contact permanent, grâce au relais des yulgari-
sateurs, avec les progres de la recherche scientifique.

Il en est d'ailleurs, par analogie, de même et l'on pourrait
tirer les mêmes conclusions de l'exemple qui nous est fourni
par le secteur industriel des petites et moyennes entreprises.

Je ne reprendrai pas la discussion classique entre les grandes
concentrations industrielles et les entreprises à forme moyenne.

Mais je note que, quel que soit également le pays que l'on
considère -- prenons, si vous le voulez bien l'exemple des
demi grandes nations industrialisées du monde - en marge
des géants de l'industrie il y a place pour des entreprises
moyennes, admirablement saines et vivantes, et, dans le sec-
teur agricole, il est inconcevable qu'il n'en soit pas de même.

A ceux qui demanderaient au Gouvernement quelle attitude
il entend prendre au sujet des exploitations familiales agri-
coles je rappellerai un fait historique qui constitue comme
une hantise . Ce fait historique se situe à la chute de Rome.
nome a perdu sa puissance, sa volonté de vivre, à partir du
jour où le champ limité du paysan latin a été remplacé par
les latifundia à main-d'oeuvre d'esclaves. (Applaudissements d
gauche, au centre et à droite.)

Vous avez probablement, comme moi, mesdames, messieurs,
traduit l ' invective célèbre : latifundia perdidere Italiam.

C'est là une hantise qu'un homme politique, mémo chargé
des seuls emblèmes économiques . ne peul pas ignorer.
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Et puis, l'exploitation familiale agricole peut progresser,
si elle est aidée, bien aidée, mais pas nécessairement par la
voie de subventions.

Le ministre de l'agriculture, sur ce point, prend tout de
suite position : il ne veut pas d'une économie agricole sur-
vivant grâce de des subventions systématiques et répétées.
1(Apptavdissements â gauche, au centre et à droite .)

Le ministre de l'agriculture recherchera les moyens de la
développer en liaison avec ses collègues chargés de secteurs
voisins, les secteurs commerciaux en particulier.

J'ai plaisir à souligner ici, à ce propos, la présence de mon
collègue M . Fontanet, spécialement chargé des problèmes com-
merciaux, avec qui je me suis entretenu des circuits de distri-
bution, car je ne puis réussir que si lui-niéme réussit.

J ' ai de même le sentiment que le rôle du ministre de
l'agriculture serait à la fois facilité et renforcé par des liai-
sons avec son collègue le ministre de l'industrie.

L'exploitation familiale agricole - je n'y reviendrai pas -
est la cellule fondamentale et essentielle de l 'équilibre d'une
nation moderne . Elle ne peut survivre et elle ne survivra que
si, au niveau de la puissance publique, est organisée une
manière d 'assistance technique permanente et c ' est id l'essen-
tiel du problème . L'essentiel du problème n'est pas de fournir
à l'exploitation familiale des subventions désordonnées et
d'ailleurs sans portée . Il est d'assurer une liaison permanente
avec ce qui se pense et ce qui se trouve au niveau de l'institut
national de la recherche agronomique . Voilà le problème, au
moins selon le jugement du ministre de l'agriculture . (Applau-
dissements d gauche, au centre et à droite.)

Je voudrais aussi, mesdames, messieurs, que mes paroles
fussent bien entendues. 1l n'est pas dans mon intention d'oppo-
ser les grands domaines aux exploitations familiales . Les uns
et les autres ont leur vocation économique propre . Ils
ont leurs destins qui ne sauraient être confondus, ruais, de
grâce, que l'on veuille bien considérer qu'il n'y a dans ma
pensée, ni dans les faits, d'opposition entre les deux.

Nous sommes très loin, en apparence, du volume global des
crédits inscrits dans la loi de programme agricole, que vous
avez chiffré très justement d'ailleurs, à 74 milliards de francs.
Mais je me permets de rappeler que '14 milliards de francs
donnent en réalité naissance à près de 100 milliards de Irancs
de travaux.

On peut, sous prétexte d'insuffisance, renoncer à ces 100 mil-
liards de travaux : tout est possible.

Je considère cependant qu'un souci élémentaire d'efficacité
conduirait, à partir de ces 100 milliards, à tenter autre chose
de plus.

Y. René-iileorges Laurin . Très bien!
Y. le ministre de l'agriculture . Mais la moindre prudence

me fait dire qu'en dehors des crédits budgétaires annuels, l'agri-
culture peut disposer, sur trois ans, de 100 milliards de francs
de travaux.

Mais je préci se eealement qué les 15 .500 millions qui seront -
inscrits au buug,:u ` au titre des adductions d'eau
permettront un volume i . .aveux de l'ordre de 40 milliards
de francs.

J'insiste donc pour que l'Assemblée veuille bien, dans la
mesure où elle sera convaincue, suivre le ministre de l'agri-
culture quand il prétend et soutient que si, pour l ' agriculture,
se pose sans doute, certainement mémo, un probleme d'in-
vestissement, donc un programme d'équipement, il existe un
problème beaucoup plus redoutable, qui est le problème des
prix.

Le problème des prix, mesdames, messieurs,. vous en avez
parlé à chaque instant au cours de ce débat, et je vous en
remercie, car vous avez ainsi concouru à l'information d'un
jeune ministre . Que ce soit à propos du vin, de la viande ou
de l'ensemble des grands produits agricoles, vous avez souligné
vos craintes des perspectives insuffisamment préparées, et vous
avez noté qu'au fond le revenu agricole est parfaitement déter-
miné par le niveau des prix des grands produits agricoles.

Dans la masse globale de la production agricole, on peut
presque dire que les budgets d'équipement sont, monétairement
parlant, peu de chose.

Le problème des prix et du revenu agricole est vraiment le
souci majeur du ministre de l'agriculture.

J'ai été conduit, avant-hier, dans ma première Intervention,
dire que je ne partageais pas le sentiment de certains écono-

mistes qui prétendaient que, pour relever le niveau moyen du
revenu agncole, il fallait, tansle même temps, diminuer le
nombre des agriculteurs . .(Applaudissements a gauche, au
centre et à droite .)

	

-
J'ai noté le caractère admirable de l'étude faite par l'Institut

national de la statistique et des études économiques, qui a
tenté de définir le revenu agricole des dix dernières années.
Cette étude est due à un économiste dont 'ai déjà cité le
dom, M. i+latzntann, panel un phapltr@ réservd ► la distorsion

des prix agricoles et industriels, qui fait suite d'ailleurs à
une étude de M . Divisia intitulée : A la recherche du franc
perdu, M . Klatzmann porte ce jugement que je considére comme
sans appel:

L'expérience des dernières années montre que le revenu
agricole d'ensemble et de chacun a diminué au fur et à mesure
que diminuait la population agricole, et ceci montre combien
est illusoire la hausse du revenu individuel par la diminution
de la population.

« il semble que la légère augmentation du revenu agricole
ait été compensée par une augmentation plus forte des charges,
notamment des produits industriels .nécessairee àl'agriculture . s
(Applaudissements.)

J'entends donc qu'il soit fait définitivement justice de cette
prétention selon laquelle l'accroissement du revenu agricole
est fonction de la diminution du nombre des agriculteurs.

Je ne puis dire que tous les agriculteurs continueront de
vivre comme ils ont vécu . Je ne me permettrai pas de vous don
ne: une information aussi manifestement contraire à la vérité,
Certaines petites exploitations posent des problèmes de survie
redoutables.

Leur solution supposerait' une série d'étude.; spécialisées, réa-
lisées sur place par des hommes compétents . Je suis conduit
ainsi à répondre à ceux d'entre vous, mesdames, messieurs,
qui ont parlé cet après-midi des zones sous-développées do
Franco et à vous annoncer - je le regrette - que je devrai
prendre position cont re un amendement - et je m'en excuse
auprès de ses auteurs - qui tend à opérer des transferts de
credos en faveur des régions sous-développées.

La notion de sous-développement est précise ou parfaitement
imprécise . Mais, dans ce domaine, il ne faut tout de même pas
demander à l'Etat ce qu'il est incapable de donner parce quo
la solution ne lui appartient pas nécessairement . Et si nous
voulions présenter_ le problème économique sous une forme
amusante, Il nous faudrait reprendre le mot d 'Alphonse Allais:
la décentralisation consiste, au fond, à mettre les villes à la
campagne: (Sourires .)

Mais le fait de dire qu'on met les villes à la campagne ne
nous donne pas le moyen de le faire.

Il y a deux moyens de mettre en valeur des régions sous-
développées : la décentralisation et la mise en valeur régionale.

La décentralisation, on peut la réussir . 1l y a eu des exemples
formels de décentralisation réussie . Mais, à la limite du raison-
nement, on pourrait dire qu ' il faudrait placer dans les trente-
six mille communes de France autant d'usines, ce qui n'est pas
concevable.

Par contre, la mise en valeur régionale peut apporter des
solutions au problème du sous-développement de certaines
régions . Mais une telle politique suppose non lias de l'argent,
niais des hommes ; et si l'on •veut refaire la eerte géologique
de la Fiance, il faut songer qu'il existe, non pas au ministere
de l'agriculture, mais au ministère des travaux publics, un
admirable groupe d'études, de recherches géologiques et gémi
physiques.

Les hommes qui forment ce groupe passent leur temps à faire
des études . Ils sont peu disponibles . C'est dire que c'est nun
pas une question d'argent, mais vraiment une question d'hom-
mes capables de détecter, de rechercher, dans une région
donnée, les richesses qu'il convient de mette en valeur.

La décentralisation, je le répète, est presque une solution de
facilité . Mais, quant à la mise en valeur régionale, j'en suis
ersuadé et je tiens à cette formule : je doute qu'elle ait étépersuadé

	

étudiée.
C'est la raison pour laquelle vous trouverez dans la lof de

programme un chapitre spécial concernant les grands aména-
eruents régionaux. A l'intérieur de ces aménagements, peut-

ître trouvera-t-on des activités nouvelles à créer, dans une
ré ion donnée, en remplacement des activités dépassées.

Nous avons probablement des espoirs non négligeables de
remettre en valeur des régions agricoles en perle de vitesse
- je m'excusa de cette expression - car il existe aujourd'hui,
gràce à la technique industrielle, une possibilité d'accroître le
revenu agricole grâce l'utilisation des produits agricoles par
l'industrie.

C'est la raison pour laquelle la lot de programme comporte
un chapitre concernant les industries agricoles et alimentaires.

On a reproché à cette loi de programme de ne s'intéresser
qu'à ce qui est en aval et en amont de la production agricole.
Je conteste d'autant plus cette objection que c'est une façon
de valoriser le produit agricole, même quand il s'agit de déchet
et je dirai presque quo c'est tout bénéfice, puisque la partie
noble du produit agricole est toujours affectée à ses orientations
traditionnelles : la nourriture des hommes et des animaux.

Mais c'est le déchet qui intéresse l'industrie chimique, qu'il
s'agisse du déchét de niais, de la fane do haricot, du sarment
de viçne et de beaucoup d'autres, et c'est pourquoi, l'autre
jour, j'ai tellement insisté sur les orientations chimiques pos -
sibles de l'économie 1'urale,
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Il ne suffit pas d'énoncer le problème pour le traiter . Mais
Il convient que des groupes de travail soient constitués pour
étudier les moyens d'utiliser ce qu'on appelle le déchet qui,
aujourd'hui, encombre l'agriculteur.

e voudrais vous avoir convaincus sur les deux points sui-
vants : l'insuffisance dés crédits d'équipement n'est qu'une
apparence et il s ' agit beaucoup plus d'un volume do travaux
considérables à réaliser, compte tenu des possibilités actuelles
de l'économie française.

Je vous ai dit aussi, chemin faisant, que le problème essen-
tiel du ministre de l'agriculture est le problème des prix.
Ceci m'amène à répondre à ceux d'entre vous, messieurs, qui
ont posé le problème fondamental du vin.

Représentants de régions viticoles ou représentants d'acti-
vités agricoles généralisées, vous avez pond au Gouvernement
le problème redoutable des excédents. Vous avez, avec des
nuances et des réserves, noté avec plaisir tout de même la
naissance du décret du 16 mai 1959.

Vous y avez fait des réserves que le ministre de l'agriculture
a parfaitement notées, mais vous vous inquiétez des perspec-
tives de la récolte' prochaine et vous doutez au fond que le
Gouvernement soit parfaitement décidé à tenir l'économie
générale de ce décret.

Je ne vous rappellerai pas quelle est l'économie générale
du décret du 16 mai : vous le connaissez aussi bien que moi.
Votre préoccupation majeure, indépendamment de la fiscalité,
qui ne dépend pas uniquement du ministre de l'agriculture et

ri constitue un problème à terme, en fonction de l'évolution
s cours du rin à la consommation, demeure surtout que

le décret du 16 mai ne soit pas une muvre de pure intention.
C'est bien cela que vous voulez.

Je vous donne l'assurance formelle que le Gouvernement est
parfaitement décidé au respect des garanties données p ar les
textes de l'espèce et qu'il mettra en ouvre à cet effet les
troyens dont Il dispose.

Le Gouvernement est parfaitement conscient du damer que
peuvent exercer sur les cour s du vin à la propriclé, au
moment 'de la libération de la production nouvelle de 1959,
les quantités de la campagne 1958 actuellement en cave.

Il est décidé à prendre sous la ferme la pins appropriée
les mesures nécessaires retardant la libération des vins nou-
veaux.

Les dispositions transitoires correspondantes sont d'ores et
déjà soumises pour avis au Conseil d'Etat . Les modalités
t'application de la politique de stockage prévues dans le décret
du 16 mai sont actuellement à l'étude . Le Gouvernement les
estime suffisantes, du moins dans l'immédiat, pour atténuer les
difficultés actuelles . C'est dire qu'il est fermement décidé à
appliquer les dispositions du décret du 16 mai.

D'autres objections nous ont été présentées, d'autres questions
nous ont été posées à propos de. la viande et l'on s'est Inquiété
des perspectives qui pourraient marquer l'évolution du marché
dans l'hypothèse de conditions atmosphériques favorables ou,
au contraire, d'événements politiques susceptibles de mettre
en cause les exportations françaises vers l'étranger.

Je ne suis pas d'accord avec certains des orateurs qui, notam-
ment cet après-midi, ont affirmé que la France devait avoir
une politique résolument exportatrice et, dans le mémo temps,
s'opposer a toute importation . Mesdames, messieurs, il est diffi-
cile d'être uniquement exportateur, d'autant plus que le pays
d'en face a vraisemblablement le mémo désir . (Sourires et
epplaudissemenls sur .divers bancs .)

Je doute donc qu'il soit possible de bâtir un système d'échan-
ges commerciaux avec la seule rubrique de l'exportation.
J'ajoute que cc n'est pas forcément une politique d'exporta-
tion qui crée la richesse, non plus qu'une politique d'importa-
tion, c'est bien plutôt l'échange, (Applaudissements à droite et
sur divers bancs .)

Une politique d'échanges suppose, bien entendu, un système
de prévisions, d'informations . A ce propos, je rappelle que le
ministre de l'économie d'un pays voisin, membre du Marché
commun, a déclaré que, dans ce domaine, la meilleure formule
à réaliser était ce qu'il a appelé lui-même la „ formule des
infor mations actives », c'est-à-dire quo les exportateurs recher-
chent, dans un pays, déterminé, quels peuvent être non seule-
ment les goûts du consommateu p, mais leur évolution dans
une période considérée . Je crois quo la formule est bonne ;
li n'y a pas de miracle en ce domaine, mais simplement l'appli-
cation d'une série de recettes courantes de bon commerçant.

D'autres orateurs ont regretté que, dans les programmes
d'aménagements régionaux, un certain nombre d'opérations
n'aient pas été retenues ou du moins la réalisation actuelle des
travaux correspondants. Il s'agit des projets concernant le
canal de Proverme . M. I.aurin et M . Marchetti, celui-ci parlant
au nom de la vina de Marseille ont, l'un et l'autre, souligné
l'importance des projets d'aménagement hydraulique de la
Provence . Ils ont déploré que les travaux concernant le canal
ne soient pas prévus expressément dans la loi de programme,

Je les assure, ainsi que les parlementaires des quatre dépar-
tements intéressés par ce projet, que le Gouvernement courait
bien les problèmes de l'espèce posés par le développement
agricole, touristique et industriel de la région et sait parfai-
tement que la matière première de l'industrie chimique c'est
l'eau . II sait que ce développement est subordonné à l'aména-
gement des ressources en eau, qu'il s'agisse des adductions
d'eau potable, de l'irrigation ou de la production d'énergie
électrique . Il sait, enfin, que le problème de l'alimentation en
eau revêt la même urgence et la même importance pour la
ville de Marseille que pour la région parisienne . (Applaudis-
sements sur divers bancs .)

Cet aménagement est largement commencé ; l'équipement
hydro-électrique de la Durance progresse ; les travaux permet-
tant l'utilisation des eaux des barrages de Bimont et du
Iteyran ainsi que la mise en valeur de la vallée de la Durance
ont été réalisés ou sont en cours de réalisation.

Des études ont été entreprises pour une utilisation des eaux
du Verdon au profit des deparlements du Var et des Bouches-
du-Rhône et en vue de l'aménagement de la plaine du Gapeau.

Il s'agit là d'un ensemble de projets entrainant des dépenses
élevées et dont l'exécution doit s ' étendre sur plusieurs années.
J'entends bien qu'au titre de la loi de programme les opéra-
tions en cours seront poursuivies et que les études commen-
cées, notamment au sujet du canal de Provence, continueront
également.

J'ajoute que les statuts de la société d'économie mixte du
canal de Provence, chargée de l'exécution de l'enp emble du
programme, sent actuellement souris à l 'examen du Conseil
d'Etat.

M . René-Georges Laurin . Très bien t
M . le ministre de l'agriculture . C ' est dire que le Gouverne-

ment est conscient de l'importance du prdblème posé par les
parlementaires intéressés.

M . Eaddari a posé, hier, en termes émouvants, le problème
de l'Algérie et s'est étonné de l'absence, dans la lui de pro-
gramme, de tout projet la concernant.

Je l'assure que le programme algérien fait l'objet d'études
et de rapports spécialisés. Le troisième plan n 'avait pas prévu
les efforts qu 'il faut consentir pour l 'Algérie. Un plan quin-
quennal est actuellement en cours d'élaboration, en ce qui la
concerne, et je pense que le rapport correspondant sera prêt
dans le courant du mois de septembre . Les moyens à mettre

'en oeuvre sont considérables ; l'aménagement régional prévu
pour l'Algérie est d'une ampleur absolument exceptionnelle,
que le Gouvernement a voulu souligner en lui réservant une
procédure particulière.

En 1959, le programme agricole comporte un accroissement
des crédits de 9 milliards à 15 milliards de francs• il comporte
également plus de 14 milliards de francs pour l'hydraulique.

Le programme appelé des a mille villages n, permettant de
transformer en centres rurauat actifs et viables les villages do
regroupement actuels, est en cours d'étude.

Le programme agricole est peut-être moins spectaculaire que
le programme d'industrialisation . mais il est probablement
plus important ; car la diffusion d'un revenu moyen, dans un
pays en cours de développement, est beaucoup plus fonction
des programmes agricoles que des implantations industrielles.
(Applaudissements à droite et sur divers bancs .)

Je note d'ailleurs, à cet égard, que tous les pays sous-déve-
loppés ont commencé leur développement par l'exécution de
programmes de mise en valeur agricole. Ils n'ont pensé qu'en-
suite aux problèmes d'implantation industrielle.

Tels sont, mesdames, messieurs, les problèmes que je vou-
lais traiter devant vous en ce qui .;oncerne, d'une part, les
crédits d'équipement et, d'autre part-'préoccupation majeure
du ministre de l'agriculture - les prix, surtout dans ce qu'ils
ont d'immédiat.

Reste maintenant le problème de la recherche et de l'ensei-
gnement sur lequel M . Boscary-Monsservin, rapporteur de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales, a
attiré l'attention de l'Assemblée nationale.

Sur le problème de la recherche, je crois que chacun est
bien d'accord : rien ne peut être tenté sans qu'au préalable
un vaste réseau de recherche fondamentale et de recherche
appliquée ait éte organisé.

Là encore, je crois pouvoir dire que le volume des crédits,
qui peut vous sembler insuffisant, tient, en réalité, compte
des possibilités de l'heure et aura sa pleine efficacité car il
correspond à un potentiel utilisable d'hommes de valeur.

M . Boscairy-Monsservin a demandé au Gouvernement de fixer
sa position en matière d'enseignement agricole. Sur ce point
particulier, il convient de bien poser le problème actuellement
soumis à l'examen de l'Assemblée.

Celle-ci est saisie d'une proposition tendant à renforcer l'en-
seignemerj agricole du second degré et cela, je ne saurais log
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`lb soitlignert dans 1a perspective de la réforme intervenue à
ià ' suite de'la publication du décret du 6 janvier 1959.

''Cd renfor'cetnent laisse entier le problème d'ensemble du
statut do'le formationprotessionnelle agricole . Au cours des
précédentes législatures, le Parlement avait .été appelé à se
prononcer' sur un certain nombre d'initiatives, parlementaires
'notSini ent, qui tendaient à établir 'un statut de la formation
professionnelle de base . Aucun accord n'avait semblé possible,
et cela dans des conditions qui sont peut-être encore présentes
à la mémoire de certains d'entre vous.

En fait, si aucun accord n'a été réalisé, c'est probablement
parce que les différents textes examinés se proposaient, notam-
ment, .de fixer les conditions dans lesquelles les pouvoirs publics
seraient appelés à participel .au financement des centres qui
concourraient à la formation professionnelle agricole.

Le ministre de l'agriculture est évidemment convaincu de
la nécessité de déterminer la place de l'enseignement agricole
dans le cadre de la réforme générale de l'enseignement . Ainsi
quo l'a souligné le rapporteur de votre commission, l'article 31
du décret a donné au ministre de l'agriculture le mayen d'assu-
mer les responsabilités qui lui incombent en matiere de for-
mation technique. Mais, à ce propos, il conviendrait de préciser
les possibilités qui seront offertes aux centres créés à l'initia-
tise, d'organisations . professionnelles pour participer à la dis-
tribution de cet enseignement.

J'ai l'intention, en tant que ministre responsable de la for-
mation professionnelle agricole, de proposer prochainement au
. Gouvernement un texte visant à définir la nature et l'objet des
différentes catégories d'enseignements dispensés par le minis-
tère de l'agriculture et dont il a la vocation . (Applaudisse
mente à droite et sur divers bancs .)

En ce .qui concerne les propositions qui vous sont soumises
et ititéressanta'enselgnemeut agricole, je souligne que le décret
du 6 janvier dernier a prévu, pendant la scolarité obligatoire,
les trois cycles d'enseignement suivants : élémentairb de 6 à
f1 ans ; 'd'observation, die il à 13 ans ; terminal, de 13 à 16 ans.

Le cycle d'observation et d'orientation 'doit être mis en appli-
cation eans .a.ttendre le jeu normal de la prolongation de la
.scolarité et les premières classes de ce type doivent fonctionner
A partir d'octobre 1(160 . C'est donc en juillet 1962 que les pre-
miers élèves de ces clnsecs entreront dans les enseignements
choisis.
. Je-rappelle, comme l'ont mentionné les rapports déposés au

nom. de .la commission des finances et nu nom de la commission
do .la production et . des, changes„ que l'organisation' actuelle
de l'enseignement agricole du second degré comporte des écoles
régionales que vous connaissez bien .

	

.
' Pour recruter de bons et de très bons éléments et ainsi se

trouver -placées sur le même plan que les lycées d'enseignement
énéral -et d'enseignement technique 'et industriel, les écoles

Tégionalea doivent. nécessairement organiser leur recrutement
sur les bases "mêmes de ces établissements . Il faut donc qu'elles

,ramènent l'Agge d'admission de quinze à treize ans, eu aug-
.'méntà(tt'de'deux ans la durée de leur scolarité.

Pi)tir. réal r. cotaplétetnen( le parallélisme souhaitable entre
l'enseignement , agricole et l'enseignement . industriel, .il faut
organiser des-enseignements courts et des enseignements
longs . Je n'insisterai pas ,sur les différences entre ces deux
catégories d'enseignements.

Je . répète que le . minisbe de l'agriculture entend jouer son .
rôle dans le cadre tle la réforme de la scolarité . B convient,
dès maintenant, . qu'il . puisse forger les instruments qui lui
seront nécessaires pour iiitégrer .1 enseignement agricole dans
-cette réforme.

.Gela me conduit à dire qu'une disjonction des crédits pro-
'posés équivaudrait à une sorte d'abdication du ministre de
l'agriculture et que ce serait aller à•l'encontre du but recherché
par ceux qui entendent défendre la mission du ministère de
d'agriculture en matière de formation professionnelle agricole.
.VApplaudtssements àdroite et .sur divers bancs .)

Mesdames, messieurs, en vous priant de m'excuser d'avoir
abusé de votre tempe et de pardonner l'inexpérience d'un
ministre récent, permettez-mai de dire que j'ai le souci majeur,
fondamental de trouver pour l'agriculture des voies économi-
ques non traditionnelles. Au risque do heurter 'certaines Nabi-

. .'tildes de pensée, j'entends que l'agriculture soit autre chose
qu'une activité simplement subventionnée car elle vaut mieux .
que cela. (Applaudisïefnents à, gauche, au centre et à droite .)

Le problème n'est d'ailleurs pas beaucoup plus simple ;' 11 est
au Contraire beauedup plus complexe. Mais j 'al le sentiment
.Mué, .si+ec'votre 'accord et. Votre appui et en liaison avec les

' organisations .professionnelles agricoles, le ministre do Pagel-
culture . peut parvenir à ce que' nous avons appelé avant-hier
lp• naissance d'une cit'ilisation rurale 'nouvelle dans laquelle
('égriéul.} g dg full plus 'amplement un Style' 419
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il a été dit trop longtemps, mais une véritable activité écono-
mique à part entière, à part donnante, à part complète, au
service de l'économie nationale . (Applaudissements à gauche,
ait centre et à droite .)

	

.
M . le président. Le premier alinéa de l'article unique. est

réservé jusqu'a l'examen des quatre autres alinéas.
Je suis saisi d'un amendement n° 7 présenté par M . Boscary-

Miousserviu, au nom de la commission des affames culturelles,
familiales et sociales, saisie pour avis, et ainsi conçu:

a 1 . Rédiger aimai le paragraphe 1' de cet article : u 1° à la
recherche agricole à concurrence de 4 .500 millions-de francs,»
,(le reste sans changeaient)

u 2. En conséquence, dans le premier alinéa, substituer au
chiffre : e 74 .500 millions de francs n, le chiffre : 66.200 millions
de francs «+.

La parole est à M. BoscaryMonsservin, rapporteur pour avis.
M . Roland Boscary-Monséervin, rapporteur pour avis. Mesda-

mes, messieurs, la commission des affaires culturelles et
sociales avait penné mission à son rapporteur de déposer
un amendement tendant à la disjonction du paragraphe de
l' article unique concernant l'enseignement agricole.

Elle entendait ainsi souligner son désir d obtenir, dans le
plus bref délai, le dépôt d'un texte portant statut de l'ensei-
gnement agricole.

Cependant, la commission des affaires culturelles et sociales
avait autorisé son rapporteur, au cas ois le ministre de l'agri-
culture, en séance, apporterait des apaisements ou prendrait
des engagements sur l'enseignement agricole, à reti rer cet
amendement. (Applaudissements à gauche et au centre .)

Il faut reconnaître que la situation actuelle place le rappor-
teur devant un cas de conscience . (Mouvements divers .)

Je ne vois pas ce que l'on peut ti•ouver'à reprendre dans
mon observation selon laquelle l'option laissée au rapporteur
posa un problème et le place même devant un cas de
conscience, je répète le terme . (Applaudissements d droite .)

En effet, nous avons entendu M . le ministre de l'agriculture.
J'ai été heureux de noter qu'il nous a apporté des affirmations
de deux ordres.
• il nous a dit d'abord : le décret , du 6 janvier 1059, qui porta
réforme partielle de l'enseignement, autorise le ministre de
l'agricultur e, dans la mesure ou il voudra en assumed .la
responsabilité, à prendre à son compte le complément de for-
mation • professionnelle dans les trois cycles.
. M. le minedr9 de l'agriculture vient de déclarer, d'unie
manière formelle, qu'il 'prendra toutes les responsabilités 'que
lui confie le décret du 6 janvier 1959. Je prends acte de cette
affirmation . (Applaudissements û gauche, au centre et à
droite .)

Ensuite, M. le ministre de'l'agr culture s avancé que, dans
peu de temps, interviendra un projet portant réforme générale
de l'enseignement . II faudra évidemment . t, dans le cadre
de ce projet très général, un sort soit fait tt l'eiseienemeht
agricole : compte tenu do bous les aspects philosophiques que
le problème comporte, notamment quant au - sort qui devra
être fait aux initiatives privées. (Murmures à t'ertrétne
potiche .)' • '

	

'
A ce sujet, M . le ministre- de . l'agriculture a préelsé que,

dans les jours qui viennent, Il Soumettra à l'approbatipn de
M : le Premier ministre et dememhres du Gouvernement, un
projet préparé par son ministère et dams lequel il prendra posi-
tion sur l'aspect philosophique du problème et revendiquera
la tàche qui revient au ministère do l'agriculture dans l'onsei-
gnement général .

	

'
'Je prends également acte de cette deuxième déclaration.
Monsieur le ministre, j'ai parlé à l'instant d'un problème

de conscience.
Vous avez pria des engagements . Ces engagements valent

dans la mesure oit l'on peut faire confiance à l'homme qui
les -prend . Eh bien! je crois ne pas trahir l'opinion de nies
collègues en disant quo, ar la manière remarquable durit
vous avez présenté les problèmes agricoles, vous avez acquis
l'audience do cette assemblée tout entière . (Murmures es
l'ertréme gauche .)

	

-
Dans ces conditions, je crois quo l'on . peut vous faire

contlauce et je retire mon amendement. (Exclamations et rires
à l'ertréme gauche. - Applaudissements à droite, à gauche et
au centre .)

	

'
M . le président . L' amendement n° 7 est retiré.
M . Charles Besson . Je demande la parole.
M . le président. La parole est à M . Bosson.
M. Charles Boseon. Monsieur la président, étant donné le

retrait de l'amendement, qui nous parait essentiel, relatif à la
formation agricole, nous demandons une suspension de séance.
(Mouvements divers .)

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance,'suependtic d vingt-deux heures quarante minutes,

est reprise à vingt-brous heures dix minutes .)
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M. le président. La séance est reprise.
• MM. Fréville Diligent, Trellu, Rieunaud, Mlle Dienesch,

' 11M . Rivière, Chazelle, Thomas, Fourmond, Bernard Laurent et
•Rombeaut ont présenté un amendement n° 15 ainsi conçu:

a 1 . - Rediger- ainsi le paragraphe 1° de l ' article unique:
e 1° A la recherche agricole, à concurrence de 4 .500 millions

de francs . » (Le reste sans changement .)
« 2 . - En conséquence, dans le premier alinéa, subsistuer au

,chiffre : e 74.500 millions de francs », le ihiffre : u 6t; .200 mil-
lions de francs ».

La parole est à M . Fréville.
M. Henri Fréville . Mes chers collègues, au nom du groupe des

républicains populaires et du centre démocratique, l'ai l'hon-
neur de vous demander de prendre en considération la propo-
sition de disjonction qui a été présentée, puis retirée, par

' M . Boscary-Muusservin.
Je ne voudrais pas que vous puissiez penser un instant que

celte demande est inspirée en quoi que ce soit par un esprit
partisan. (Rires et exclamations rc Pextrème gauche, à gauche
et sur divers bancs à droilc . - Applaudissements au centre
gauche .)

Laissez-moi parler, je vous prie.
Pour vous rassurer immédiatement, je vous dirai que j 'ap-

partiens-à l'enseignement de l'Et:d et qu'en conséquence je ne
surs d'aucune nmaurcre entré dans la discussion pour d'autres
motifs que les considérations - d'mlérèt général qui doivent
seules guider un administrateur.

Vous nie permettez de m'expliquer brièvement, mon but
'étant tout simplement de faire en sorte que nous puissions
nous trouver d'accord dans un -instant et obtenir également
l'accord de M . le ministre ici présent.

Mes chers collègues, dans l'exposé des motifs de la loi de
programme, nous trouvons, dans la partie qui concerne la
recherche et l'enseignement. les indications suivantes - à mon
sens capitales:

« De même le-développement de l'ensei gnement agricole, élé-
ment essentiel de la rnoderuisation de l'a g riculture' et de la
promotion sociale des agriculteurs, suppose des investissements
Importants . En ce qui concerne l'enseignement supérieur agri-
cole, les cadres de son développement existent et c'est à l'in-
térieur des budgets annuels que seront dégagés les moyens
d 'uccroilre les possibilités des divers établissements existants . »

Je n'e: rien à ajouter sur ce point, nous sommes bien d'ac-
cord.

Je poursuis : n Mais les autres catégories d'enseignement
requièrent (les efforts particuliers et continus dans le cadre d'un
programme dont la réalisation suppose des études préalables et
dont l'exécution demande plusieurs années . »

M. le ministre nous a -déclaré qu'il pensait qu'en matière
d'enseignement du second degré agricole on ne pouvait espé-
rer entrer dans la voie des réalisations qu'à partir de 1962
ou 1963 . Mais il se trouve que M . Charpentier, dans le rapport
qu'il a établi au tiorn de la commission de la production, nous
fournit un complément d'information dont vous allez saisir
immédiatement t'fniportance.

' Robre collègue nous dit que la création d'un ensignement
du second degré agricole est prévu, qui comprendra -pour les
garçons la transformation de quinze écoles régionales d'agri-
culture en instituts agricoles régionaux formant des techni-
ciens ou des techniciens supérieurs.

Il est prévu, en outre, -1a transformation de neuf écoles
existantes en collèges techniques agricoles délivrant après trois

. . ou quatre années d'éludes un certificat d'aptitude profession-
nelle agricole ou un dipléme d'agent technique.

Je voudrais, mes chers collègues, au , ::i de vue technique,
poser les questions suivantes : Que seront demain ces instituts
agricoles régionaux? Quels seront leurs programmes d'ensei-
gnement ? Que seront ces titres de technicien ou de technicien
supérieur ?

Pur ailleurs, il est bien prévu qu'après la transformation en
instituts de ce• : quinze écoles régionales, d'autres instituts
seront créés en -divers lieux du territoire . Quelles seront les
modalités (le création ? Quelles seront les autorités qui four-
niront les fonds de création et de fonctionn ment,?

On nous parle de la création de collèges techniques agri-
coles . Nous connaissons ce terme . Des collèges techniques
existent dans l'enseignement du second degré, niais ce sont,
ou bien des établissements nationaux, et ils soit alors entière-
nrent fondés et entretenus aux frais de l'Etat, ou bien des
etablissements ent retenus en partie par l'Etat et en partie
par les collectivités locales. Pour l'instant, nous ne savons
pas exactement-de quoi il retou rne à cet égard.

Il en est de mime pour les écoles ménagères, dont la créa-
' tien est prévue dans cc meule texte . Ce matin, M . llyppotite
Ducos _disait, devant la commission des affaires culturelles et
sgciales,à propos d'aubes réformes, et il s'adressait à M .

ministre de l'éducation nationale, qu'il lui paraissait assez
dangereux que l'on donnât le moyen au Gouvernement, à
celui-ci ou à un autre (Exclamations sur divers barbe) ...

M . René-Georges Laurin. Et la majorité ?
M . Henri Fréville. Je parle dans l ' absolu!
11 nous parait donc dangereux de donner au Gouvernement

la possibilité de déterminer les grandes lignes d'une réforme,
sans que le Parlement ait clé appelé à discuter du statut.

Supposez eu éffet que nous votions le texte dans . son
ensemble . ..

A droite. Il sera voté!
M. Henri Fréville . C'est possible . Nous prenons ici rendez-vous

pour l'avenir.
Supposez que nous volions le texte : ces établissements s'entra

créés, mais désormais le Parlement, en vertu des conséquences
de l'article 91 de la Constitution, n'aura plus à .en connailee.
M. le nrinishe de l'éducation nationale, nous parlant ce matin
d'autres créations, nous l'indiquait d ' une façon explicité. .

Le but de notre amendement est de vous demander, monsieur
Je ministre, et de la façon la plus aimable, d'accepter que d ans
quelque temps l'Assemblée soit saisie du statut que vos ser-
vices ou vous-même allez proposer . Alors, nous pou rrons repren-
dre ce texte, le compléter et agir en pleine connaissance de
cause . Ainsi, parlemeutr,ires et administrateurs locaux sauront
de quoi il retourne exactement.

i.e but de mon intervention n'était donc pas, vous le voyez,
de provoquer entre les uns et les autres, entre le cenlre,,,la
droite, la gauche . . . (Rires et exclamations sur divers bancs)

des oppositions . Nous désirons simplement que tous ensem-
ble nous puissions donner à l'agriculture française, sans arrière-
pensée . . . (Nouvelles exclamations) . . .les-moyens de former les
cadres qu'elle réclame . (Applaudissements au centre gauche. -
Exchmaliouia d gauche, au centre et à droite .)

M . Jean Seitlinger. Nous demandons le scrutin, .
M . Mdriua Durbet. Je demande la parole contre l ' amende-

ment.
M. le président. La parole est à M . Durbet contre l'amende-

ment . (Applaudissements à gauche et au centre.)
M. Marius Durbet . Mes chers collègues, ai-je besoin de préci-

ser ce que nous disait tout à l'heure notre rapporteur M. Bos-
cary-Monsservin . 11 était mandaté par la commission culturelle, à
l'effet de recueillir du ministre des renseignements de nature
'i apaiser certaines craintes du monde agricole 't propos
des établissements techniques que cette profession gère et
or anise.

A . Boscary-Monsservin, qui connaît assez bien ces questions
agricoles, étant donné son expérience, et qui avait la confiance
uuauinie de la commission, pour retirer, sous si responsabi-
lité, lorsque les éclaircissements seraient donnés, l'amende-
ment déposé, non pas en son' nom, mais au nom de la ,com-
mission quasi unanime, M . Boscary-Monsservin, dis-je, â cla-
ritlé le problème . Pourquoi nous livrer à une nouvelle exégèse
de ces textes ?

	

.
M. Paul Reynaud, président de la commission . Très bien! :
M . Marius Durbet . M. Fréville a repris cet amendement .' Mals

lorsque notre rapporteur déposait ses conclusions, `d'àIyndi
devant la commission et ensuite à cette tribune' MAme,'ilu à-t-il
fait, sinon se livrer à un commentaire qui a per,ni$' (le' rerlsei-
gner chacun de nous

Si tout'à l'heure une erreur d'expression, l'a smepé à dire
n je relire taon amendement s il s'agissait bien, 'en fait de
l'amendement déposé au nom de la comtriiseion et 'qu'il "était
habilité à retirer . (Applaudissements à ()miche, eu centre 'et à
droite.)

M. Roland Boscary-Monsservin, rapporteur pour avis . C ' çst
évident!

M . Marius Durbet . I .es préoccupations de la commissihn, je
le répète, doivent se -limiter aux problèmes' essentiellement
agricoles et non nous pousser sur un terrain où sinus aurons
d'ailleurs l'occasion de nous engager . (Applaudissements : à
droite, à gauche et nu centre.)

	

• '
L'intérêt de l'agriculture qui a, elle ; des préoccupations

immédiates, est de défendre ses institutions et de recevoir de
l'EL•d les moyens nécessaires pour les irar tenir et les déVeldp-
per.

Les a g riculteurs, dont on nous a exposé au cours de ce très
long débat les nombreux matifs d'inquiétude diraient volon-
tiers, s'ils avaient quelque loisir de se replonger dans les
études classiques : Peintura vitore. Nous aurons tout 7e tèmps -
de philosopher par la suite .

	

.
L'Assemblée .doit donc, logiquement, accepter Io retrait de

l'amendement qui n'a plus à être repris.
Quant à nous, membres de l'Union pour la nouvelle Répu-

blique, en , parlaite conformité avec la' décision acceptée par
la commission unanime nous volerons contre l'amendement
repris par le groupe du Mouvement républicain populaire.
(,Ipplaudissemenls d gauche, nit centre et à droilc .)

	

M. le président . La parole .esl à J.f . le rapporteur	
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M. Pleine. Cabelle, rapporteur. La commission des finances
'n'a pas été saisie de cet amendement, qui était d'ailleurs di)
à l'initiative de la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales . Elle s'en remet donc à la sagesse de l'Assem-

` litée .

	

.

	

.
K, le président . Je vais mettre aux voix l'amendement de

M• . Fréville.
M . demi Beitlinger. Nous avions demandé le scrutin . (Protes-

talions et exclamations sur de nombreux bancs à droite, au
centre et à gauche.)

M. Charles Boas« . M. Seitlinger avait demandé k scrutin
comme c'était son droit. Il l'avait demandé avant mémo que
M. Durbet ne prenne la parole, il y a cinq minutes.

Au centre . Ce n'est pas vrai.
M. Charles Besson . Malgré l'heure tardive, je vous en prie,

restons courtois . J'affirme que M . Seitlinger avait demandé ce
scrutin au nom de notre groupe avant que M . Durbet ne prenne
la parole.

M. te président . Je mets donc aux vois, par scrutin public,
l'amendement n° 15 de M . Fréville qui reprend l'amendement
n°.7 de M. Boscary Monsservin .'

i.e scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du
Plais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président. .Je prie mesdames et messieurs les députés
de bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin cet ouvert.
Huissiers. . . veuillez recueillir les votes.
'(Les votes sont recueillis.)
M. le président. Personne ne demande plus à voler ?..;
Le scrutin est clos,
(11M. les secrétaires font te dépouillement des votes .)
M. le président. 'Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre de suffrages exprimés	 517
Majorité absolue	 259

Pour l'adoption	 89.
Contre	 428

L'Assemblée nationale n'a pas adopté . (Applaudissements h
fiions .)

J'ai accepté ; par courtoisie, le scrutin demandé par M . Bos-
son . Mais -je rappelle le 'sixième paragraphe de l'article 23 des
règles provisoires de fonctionnement de, l'Assemblée : « Le
président d'un groupe qui a épuisé son temps de parole ne peut
plus demander de scrutin public, excepté sur l'ensemble d'un
projet ou d'une proposition . »

Des à présent, j'appliquerai strictement le règlement . (Applau-
dissements à gauche et au centre et sur divers bancs d droite.)

M. Garraud a déposé un amendement n° 12 qui tend à insérer,
'dans le deuxième alinda, paragraphe t°, .ne l'article unique,

après les mots : « . . .à la recherche et A l'enseignement agni-
entes », les mots : . . . et notamment à l'installation et au fonc-
tionnement d'un centre national de la recherche agronomique
appliquée à la montagne. . . ~± . .

a parole est à M . Garraud.
M . Robert .Garraud . Tous, les membres de . l'Assemblée recon-

naissent que nos campagnes sont de plus en plus abandonnées
par les cultivateurs.

M . Raymond Bolsdé. Et les plaines ?
M. Robert Garraud . D'aucuns,_en dehors, de cette enceinte,

trouvent le phénoinéné naturel, voire heureux. D'autres, parmi
lesquels vous- figurez presque tous,- mes chers collègues, et
vous-méme,'j'en suis stûr, monsieur le ministre, estiment qu'il
faut tout mettre en œuvre pour arrêter le mouvement des
campagnes vers les villes tentaculaires . Ainsi' que chacun le
sait, cet exode est particulièrement sensible et grave de consé-
quences dans les régions de montagne . Or, celles-ci recouvrent
pliés du tiers de la surface' de la France.

La rnontagne, .personne ne me contredira, pose des problè-
mes spéciaux d adaptation technique . Ce n'est donc pas à
Jouyy en-Josas, à Versailles. dans les pplaines de Picardie oit, de
la'Bea.uce qu'on peut étudier les problèmes qui se posent aux
agriculteurs des" Alpes, des Pyrénées, du Massif Central, du'
Jura, des Ardennes, dé la . Corse et de l'Algérie..

M. Frédéric de Villeneuve. Et de la Iléunion.
' M. Robert Garraud. Il est donc nécessaire de .faire sur place,
dans les montagnes, les études et recherches visant à la mise
en valgus de :ces régions. Elles se rapporteront, en premier
lieu, à -l'agriculture . Le cultivateur est l'élément st ble des

p
opulations de montagne ;' c'est lui qui maintiendra la vie

tumaine'dans ces régions ; c'est à lui que nous devons penser.
Le ndnistére de l'agriculture a donc un rôle capital à jouer . .

dans ce match -qui met en jeu la vie . ou la mort d'un tiers de .
notre territoire . (Applaudissements d gauche et au centre .)

Dans ces conditions, quelles dispositions est-il de notre devoir
'de-vous demander . de prendre aujourd'hui, monsieur. je minit-
ku de l'agriculture?.

Nous vous demandons : en premier lieu, d'affirmer votre
volonté de considérer que l'agriculture de montagne pose un
problème spécial ; en deuxième lieu, de traduire cette volonté
dans les actes et pour commencer - c'est l'objet de mon
amendement - de créer un centre national de la recherche
agronomique appliquée à la montagne.

Quels seront les râles de cet organismes?
Je lui en vois de prime abord de multiples . (Mouvements

divers .)
M . le président. J'admets, mes chers collègues, que vous

soyez fatigués, mais je vous demande d'écouter l'orateur.
.(Applaudissements au centre et à gauche et au centre gauche .)

M. Robert Garraud. Certains d'entre vous pensent peut-être
Tu'il s'agit d'une utopie. Je leur répondrai qu'en fait, je ne
suis pas un novateur, que de tels établissements existent déjà.
Ce. sont, aux Etats-Unis, le Ilogce Thompson Meilhac, en Autri-
che ; l'Institut fédéral de recherche pour . l'agriculture alpine, en
Italie, la statiou alpine dii Saute d'Oulx.

Ii est nécessaire que la France possède un institut de ce
genre.

Mes chers collègues,'trenle-deux départements métropolitains,
la Corse, et de nombreux départements d'Algérie sont des
régions de montagne. Leurs députés sont directement intéres-
sés, quelle que soit leur appartenance politique, à la création
que je propose . (Applaudissements à gauche et au centre .)

Quant d vous, mes chers collègues, . Préoccupés des problèmes
d'économie régionale, vous serez les premiers, j'en suis certains
à reconnaftre' 1a nécessité, -pour les régions de montagne, de
posséder l'institut d'études techniques, economiques et sociales
dont j'ai esquissé les buts et les grandes . lignes de , l'organi-
salimt . (Applaudissements.)

En effet, les crédits sont disponibles : la création et le fonc-
tionnement de l'institut national de la montagne n'exigeraient
qu'une très faible part des 12.810 millions de francs prévus au
chapitre de la recherche et de l'enseignement agricoles.

Monsieur le ministre, mesdames, messieurs, il est indispen-
sable que nous affirmions tous ensemble, ce soir, notre volonté
de voir étudier de plus près les problèmes 'de l'agriculture de .
montagne, en vue de donner des chances meilleures à ceux
de nos cultivateurs qui vivent et travaillent dans les conditions
les plus . difficiles . (Applaudissements à gauche et au centre .)

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.
M . le ministre de l'agriculture . 1 .e ministre de l'agriculture

reçonnail, avec M . Garraud, que les problèmes de l'économie
de montagne soulèvent des difficultés particulières.

Il . est parfaitement d'accord sur l'esprit rte l'amendement en
ce sens qu'il fera tous ses efforts pour demander à l'institut
national de la recherche agronomique (l'env isager une calé.

Urie d'études spécialisées relatives-à l'économie de montagne.
Je précise d'ailleurs qu'au sein du ministère de l'agriculture.
en dehors du groupe spécialisé envisagé au litre de la recher-
che agronomique, il est dans mon intention de créer un groupe
d'éludes économiques destiné à rechercher . les difficultés par-
ticulières de l'économie de montagne . I .es divers services du

' mintstére de l'agriculture sont parfaitement conscients de l'in-
' poriance de ce problème qui pose des questions de génie rural, '
forestières, de production agricole, tout à fait différentes de

l'économie- agricole classique.
Si nies déclarations lui paraissent . suffisantes, je demanderais

à M . Garraud de retirer son amendement pour ne pas alourdir
le . projet . (Applaudissements à gauche et au centre .) .

M. le présidant . Maihtcnez-vous volte amendement, monsieur
Garraud?

M . Robert Carraud . Je suis entièrement satisfait par les
déclarations de M . le ministre de l'agriculture et Je retire mon
amendement. (Applaudissements sur de nombreux bancs .)

M. le président. L'amendement n° 12 est retiré.
Je suis saisi de trois . amendements ayant le même objet;

le "premier, n° I . déposé par M. Bayou, Je deuxième, portant
le n° 8, présenté per M . Gabelle an nom de la commission
des finances, de l économie générale et du plan, saisie au
fond, le 4roisiéme, n° 9, déposé par M . Charpentier au nom
de la commission de la production et des échanges, saisie pour
•avis . Ces amendements tendent à rédiger comme suit le para-
graphe 4° de l'article unique:

« 4° Aux industries agricoles . vinicoles et alimentaires k
concurrence de 18 .500 millions de francs. »
' La ,parole est à M. le . ministre de l'agriculture .

	

-
M. ' le midistre de l'agriculture. Le Gouvernement accepte

l'esprit des trois amendements . (Applaudissements sur quel-
ques bancs à-gauche et an centre .)

A l'extréme gauche . En accepte-1-il la lettre. ?
M. le président . En vertu de i'nrticle 38 des règles provi-

soires de fonctionnement, les amendements ayant le môme .
objet doivent être soumis à un seul vote.

Dans ces conditions, jç mets aux voix les, amendements n° t
'de M . Bayrou, n° 8 de M . Gabelle et 11° .9 do M . Charpentier.

;(Les amendements, mis aux,, voix, sont adoptés .)
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M. Eugène Clr.:dius-Petit . J ' ai voté contia:
Vous demandez que .plus de crédits soient consacrés au loge-

ment des récoltes qu'à l'aménagement des stades et à l'en-
semble de l'équipement sportif.

M. le président. Vous n'avez pas la parole, monsieur Petit.
Donnez l'exemple de la discipline.

MM . Chauvet, Sagette, Viallet, Noël Barrot, de Montesquiou,
duskiewenski, Liogier, Georges Bonnet, Dieras et Rousseau ont
déposé un amendement n° 10 qui tend à compléter comme suit
le paragraphe 4° de l'article unique:

o dont 6.500 millions de francs au moins seront affectés aux
régions sous-développées . »

,La parole est à M. Chauvet:

M. Augustin Chauvet. Monsieur le président, monsieur le
Ministre, mesdames, messieurs, je viens une fois de plus à
cette tribune pour défendre la cause des régions sous-dévelop-
pées . (Applaudissements et sourires .)

Certes, au cours de ces dernières années, les gouvernements
successifs ont fait leur cette cause et nous ont prodigué des pro-
messes et des encouragements en même temps qu'Ils nous
assuraient de toute leur sollicitude, mais cette sollicitude est
restée jusqu'ici veilbale et ne s'est guère traduite dans le
domaine des faits.

Par un curieux paradoxe, la situation de nos malheureuses
régions, loin de s'améliorer, n'a fait que s'aggraver depuis
que les pouvoirs publics ont promis leur sollicitude et se
'P ench en t sur le m. sort.

Je n'en veux pour exemple que mon propre département.
'Exclamations et rires sui divers bancs), ..

Ce que je dis de mon département vaut pour beaucoup
d'autres.

Les quelques petites industries qui maintenaient un minimum
d'activité dans certains secteurs ferment l'une après l'autre
leurs portes. Maintenant, c'est le tour de l'une des plus
anciennes,- des plus importantes, la mine de Chainpagnac,
dont les ouvriers viennent de recevoir leur avis de licencie-
ment . (interruptions .) Si les industries de remplacement
ne sont pas rapidement installées, les 1000 personnes qui
vivaient de la mine n'auront d'autre ressource . et n'auront
d'autre alternative que de mourir sur place ou de s'expatrier:
Elles viendront ainsi grossir le flot des émigrants qui, chaque
année, quittent les fermes du Cantal pour se diriger vers les
villes et plus particulitxement vers Paris et la région pari.
sienne qui attirent tant de provinciaux . (Applaudissements et
interruptions.)

M. le président. Mesdames, messieurs, il est des limites qu'il
ne faut pas dépasser. Je vous demande, pour la dignité de
cette Assemblée, de laisser parler les orateurs, .(Applaudisse-
mente .)

M. Augustin Chauvet. Dans son intervention, M. Lefèvré
d'Ormesson a rappelé en termes émouvants les conséquences
désastreuses de cet afflux de provinciaux vers la capitale . Il
e évoqué le drame permanent que vivent les communes
dortoirs et l'impossibilité de résoudre la crise du logement tant
que se poursuivra au mémo rythme la progression de la popu-
lation parisienne.

Cette progression obère lourdement les finances de l'Etat,
des départements et des communes . Des centaines de milliards
tant dépensées chaque année pour accroltre le nombre des

- logements, des écoles et des hôpitaux, pour construire des
réseaux de routes et d'égouts.

Malgré des dépenses énormes, il manque toujours des loge-
mente, des écoles et des hôpitaux et on ne peut plus circuler
dans Paris . Il en sera toujours ainsi tant qu'on s'attachera à
résoudre le problème en partant des résultats au lieu de ,
remonter aux causes,

Or, si les causes de l'exode rural sont bien connues, on en
est à rechercher les moyens qui ont été mis en rouvre pour
l'enrayer. Si la moitié dés sommes qui sont dépensées pour
installer les provinciaux à Paris étaient affectées a l'expansion
économique des régions sous-développées. .:

M. te président. Je vous demande de conclure, monsieur
Chauvet, vous avez épuisé votre temps de parole.

M . Augustin Chauvet . Je demande le scrutin sur notre
amendement qui nous parait être le seul susceptible . d'apporter
une solution au problème . Jusqu'à maintenant, on nous a fait
des promesses,* nous demandons des actes . Des crédits sont
prévns pour l'installation d'industries alimentaires ; ils se
montent à 15.500 millions. Nous demandons que ces industries
soient installées par priorité dans les départements sous-
développés.

Les représentants du commissariat au plan ou du ministère
de l'industrie et, du commerce nous disent : « Vos régions sont
essentiellement agricoles ; commencez par y implanter des
Industries alimentaires r.

Nous demandons que ces industries soient implantées dans
ces départements. C'est le seul moyen de remédier à la crise1
;(Applaudissements .)

M. Io président. La parole est à M. le, ministre de l'agri-
culture.

M. le ministre de l'agriculture . S'il consulte la page 9 du
document bleu n° 5G, M . Chauvet constatera qu'il a parfaites
ment satisfaction et. que le Gouvernement a prévu expressé-
ment une rubrique particulière concernant l'Implantation et
l'extension d'usines, notamment dans les zones sous-équipées.

D'autre part, je voudrais préciser que l'aménagement des
zones sous-équipées obéit à un certain nombre de procédures
que M . Chauvet peut parfaitement utiliser. La désignation des
zones sous-équipées, soit comme zones d'équipement, soit
comme zones de reconversion rapide, permet de disposer,
d'avantages particuliers offerts aux industriels qui seraient dis•
posés à s'implanter en milieu rural, non seulement aux indus-
triels des industries alimentaires ou agricoles, mais aux induse
triels de toutes catégories.

Je demande donc à M . Chauvet, puisqu'il a satisfaction, de,
bien vouloir retirer son amendement.

N. Augustin Chauvet . Je maintiens mon amendement, parce
que j'ai pris connaissance de l'exposé des motifs . .,

M. le président . Monsieur Chauvet, je vous donne la parole
pour retirer votre amendement. Sinon, vous n'y avez plus droit.
(Sourires .)

Je mets aux voix l'amendement n° IO de M . Chauvet,
(L'amendement, mis aux voix, n 'est pas adopté .)
M. le président. M . Charpentier a déposé, au nom de la com-

mission de la production et des échanges, saisie pour avis, un
amendement n° '2 tendant à ajouter le paragraphe suivant à
l'article unique:

« Les sommes ainsi prévues constituent un *programme mini-
mum qui pourra étre com plété par des autorisations annuelles
complémentaires »,

La parole est à M . Lalle, pour défendre cet amendement.
M. Albert Lalle . Monsieur le président, mes chers collègues,

je m'excuse de remplacer ici mon collègue M . Charpentier,
retenu par les travaux de l'assemblée, parlementaire euro.
péenne.

Cet amendement est extrêmement simple et je demande
à l'Assemblée de bien vouloir l'adopter.

N. le président . La parole est à M. le ministre de l'agriculture.
M. le ministre de l'agriculture. L'amendement déposé par

M . Charpentier, au nom de la commission de la production et
des échanges, précise que s les sommes ainsi prévues consti-
tuent un programme minimum, qui pourra être complété pat
des autorisation annuelles complémentaires ».

M . Michel Boulier. C 'est enfoncer une porte ouverte !
M. le ministre de l'agriculture . Le texte de l'amendement

n'ajoute rigoureusement rien aux possibilités qui sont données
à quiconque de considérer qu'ils agit d'un programme minis
mum.

Plusieurs voix au centre 'gauche . Alors, acceptez-vous l'amen-
dement.

M. le ministre de l'agriculture. Je suis le premier à penser
qqu'il s'agit vraiment d'un programme minimum . Je demande
clone à l'auteur de l',mendement de bien vouloir retirer sou
texte qui n'ajoute ries au projet.

II n'y aurait aucun intérêt à l'accepter puisque- son ineffica-
cité serait totale.

M. René Gabelle, rapporteur. Je 'demande la parole,
M. le président . La parole est à M. le rapporteur,
M . le rapporteur. Mesdames, messieurs, ce texte, comme vient

de le dire M. le ministi e de l'agriculture, consiste en un
voeu tendant à demander au Gouvernement de . retenir les
préoccupations qui ont été exprimées à la tribune par de nom-
breux orateurs.

La commission des finances elle-même a. fait valoir qu'un cer-
tain nombre de dotations étaients insuffisantes . Elle s'est donc
jointe au voeu de la commission de la production et des
échangea. Mais le Gouvernement étant d'accord pour retenir,
ce principe, cette disposition ne présente pas un caractère légis-
latif suffisant pour l'indure dans le texte du projet de loi.

Je demande donc à l'auteur de l'amendement, étant donnd
l'accord de M. le ministre de l'agriculture, de ne pas insister,
;(Applaudissem enl s . )

M. le président . Vous n'insistez pas, monsieur Lalle

	

-
L'amendement n° 2 est retiré.
M . Charpentier, au nom de la commission de la production et

des échanges, saisie pour avis, a présenté un amendement
n° 3 tendant à ajouter un alinéa ainsi rédigé:

., Dans la mesure où des opérations ressortissant à l'une
des rubriques ci-dessus n'auraient pu être engagées, le Guuver-
nemcnt est autorisé, dama le cadre des lois de financed
annuelles ou rectificatives. à affecter les autorisations de pro.
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gramme ou les crédits de payement inutilisés à l'exécution
d'opérations figurant dans une autre de ces rubriques . »

La parole est à M . Lalle pour soutenir cet amendement . (inter-
ruptions sur divers bancs .) .

M . Albert Laite . Je demande à l 'Assemblée" de faire preuve
d'un minimum de correction étant donné que je ne défends pas
un amendement personnel mais celui d'une commission en
l'absence du rapporteur pour avis.

M. le président . Mesdames, messieurs, je vous prie de garder
le silence.

M. Albert talle. Cet amendement tend simplement à donner
au Gouvernement la possibilité d'effectuer un transfert de
crédit d'un chapitre sur un autre, en cas d'inutilisation,

M. te président. La parole est à M . le rapporteur.
M . le rapporteur. Cet amendement est de mie-ne nature que le

précédent . Il tend en effet à autoriser le Gouvernement, dans
le cadre des lois de finances annuelles ou rectificatives, à trans-
férer sur d'autres chapitres les crédits qui n'auraient pas été
utilisés.

Le Gouvernement a toujours le droit de proposer des trans-
ferts de crédits dans le cadre des lois de finances . L'Assemblée
-l'ayant plus l'initiative des dépenses, qui pourrait d'ailleurs
faire de telles propositions sinon le Gouvernement ?

La commission de la production et des échanges demande
donc, et la commission des finances l'approuve, que dans le cas
où les crédits de cette loi de programme que nous trouvons
déjà insuffisantes - seraient inemployés, le Gouvernement
n'oublie pas de faire des propositions à l'Assemblée nationale
pour leur utilisation éventuelle.

Il s'agit là d'un voeu auquel je ne pense pas que le Gouver-
nement veuille s'opposer et je pense que l'Assemblée sera
d'accord pour ne pas retenir le texte de cet amendement qui
n'ajoute rien aux lois actuelles.

M. le président Monsieur Lalle, maintenez-vous votre amen-
dement?

M . Albert Laite. Après les explications qui viennent d'être
fournies, je le retire.

M. le président. (, ' amendement n° 3 est retiré.
Je mets aux voix Je premier alinéa de l'article unique qui

avait été réservé.
(Le premier alinéa, rait aux voix, est adopté.)
M. le président. Le vote sur l'article unique est réservé

jusqu'à l'examen des amendements tendant à l'adjonction d'are
facies additionnels.

Je suis saisi d'un amendement n e 5 présenté par MM. Dorey,
Driot, Boudet et Ilaymond-Clergue, tendant à introduire un
article additionnel ainsi conçu :

« Le Gouvernement déposera avant le i°t novembre 1959 un
projet de loi portant organisation du régime d'assurance longue
maladie et risques chirurgicaux des exploitants agficoles . n

Une seule quéstion - mais c'est évidemment la principale -
Teste à régler : le financement d'une opération gui coûte un
certain nombre de milliards . Je regrette de le dire à M . Dorey,
mais c'est précisément le point qui accroche, et je ne suit
pas en mesure de faire corn-mitre les conclusions du groupe
de travail sur ce point particulier . Je désire cependant demeures
en rapport avec M . Dorey pour le tenir informé de l'évolution
de ce dernier point, qui reste à fixer . Pour l'instant, je nt
puis en dire davantage.

Si M . Dorey peut s'estimer comblé par cette déclaration, je
lui demande de retirer son amendement.

M . Henri Dorey . Monsieur le président, bien que je ne sois
pas comblé (Sourires), je relire mon amendement.

M. le président. L' amendement n° 5 est retiré.
De ce fait, le sous-amendement n° 14 tombe.
Je suis saisi par M . Grasset-Morel, d'un amendement n° 6

fondant à l'adoption d'un article additionnel ainsi conçu:
e Dans un délai de trois mois, en liaison avec le commissa-

riat général du plan et de la productivité, le ministre de l'agri-
culture établira sur l'avis des commissions permanentes com-
pétentes du Sénat, de l'Assemblée nationale et du Conseil éco-
nomique et social, la listé des opérations à engager chaque
année dans le cadre du programme pluriannuel, qui devront
répondre aux caractéristiques définies ci-dessus, ainsi que la
répartition des crédits prévisionnels entre les programmes s'ap-
pliquant à ces opérations.

o Dans l'hypothèse d'une exécution annuelle incomplète des
programmes prévus, la différence entre les crédits utilisés et
le montant des crédits prévisionnels réservés en application de
la présente loi pour l'année considérée, restera affectée sur
l'exercice suivant aux quatre catégories d'opérations retenue ..
à la présente loi . Le ministre de l'agriculture établira dalle les
trois mois consécutifs à l'adoption de la loi de finances et dans
les conditions prévues à l'alunit ci-dessus la liste de ces opé-
rations . e

La parole est à M . Grasset-lforel.
M . Pierre Grasset-Mores . Monsieur le président, je pourrai

retirer mon amendement quand j'aurai obtenu de M . le ministre
certaines précisions.

Etant donné que c'est M . le ministre qui assure la répartition
des crédits entre les différentes opérations, mon amendement
avait pour hut essentiel de lui demander que celte décision
soit prise après avis des commissions parlementaires compé-
tentes.

Ces précisions ont été apportées sur le plan général de trois
ans devant la commission de la production et des échanges.

Pouvez-vous nous préciser, monsieur le ministre, que si des
modifications interviennent pendant ces trois ans dans la répar-
tition des crédits, 'elles seront adoptées après en avoir informé
les commissions parlementaires et que les objectifs poursuivis
au fur et à mesure de l'avancement des programmes seront
exuliqués à ces commissions T

	

_
M . le président . La parole est à M . le ministre de l'agricul-

ture.
M . le ministre de l'agriculture . Les commissions de l .Assem-

Idée nationale, du Sénat et du Conseil économique et social ont
déjà été informées de l'ensemble du projet . Le Gouvernement
prend de nouveau l'engagement que si des modifications étaient
apportées au cours des trois années à Venir, il informerait les
commissions parlementaires . (Applaudissements .)

M . Pierre Grasset-Morel . Je retire mon amendement.
M . le président. L'amendement ne G de M . Grasset-Morel est

retiré.
MM . Weber, Dalainzy et Lobas ont déposé un amendement

n° II tendant à insérer un article additionnel ainsi conçu:
« Le ministre de la santé publique déterminera et précisera

-sans pour cela compromettre en quoi que ce soit la rentabilité
de la profession agricole, les incidences sur la santé publique
de l'utilisation de produits chimiques ou biologiques dans le
traitement des sols, l'alimentation des animaux et la conser-
vation des produits alimentaires.

a Des arrétés conjoints des ministres de l'agriculture et de la
santé publique prescriront sans délai l'emploi de tout produit
considéré comme nuisible à la santé humaine . a

La parole est à M . Weber.
M . Pierre Weber. Monsieur le ministre, j'ai eu l 'occasion, â

dix neuf heures vingt-cinq, d'exposer le fond de ma pensée
sur l'utilisation des produits chimiques dans les produits ali-
mentaires . Je remercie M. le président d'e nie donner la parole,
ce qui me permet de vous reposer la question et d'espérer, à ce
titre, Ja réponse que vous maviez promise en fin d'après-midi.

Je crois, que vous Inc demanderez de retirer cet amendement
en m'apportant certains apaisements, à savoir notamment qu'il
interviendra prochainement, en France, une loi sur les produits
alimentaires qui aura pour effet d'empécher l'emploi, dans
leur préparation et leur présentation, de produits toxiques
pour les êtres humains.

La parole est I. M. Dorey.
M . Henri Demy . J'ai défendu mon amendement en quelques

minutes cet après-midi . Après les explications de M. le ministre,
je n'ai rien à ajouter.

M. le président . M. Godonneche a déposé un sous-amendement
n° f4 qui tend à substituer, dans l'article additionnel proposé

ar M . Dorey et ses collègues, aux mots : « longue maladie »,
te mot : „ maladie » . .(Rires.)

La parole est à M . Godonneche. (Applaudissements à droite . ,-.
Mouvements divers.)

M. Paul Dodenneche . Mes chers collègues, je n'avais pas l'in-
tention de déposer ce sous-amendement, mais un amendement
a été déposé qui invite le Gouvernement à déposer un projet
de loi portant organisation du régime d'assurance longue mala-
die et risques chirurgicaux des exploitants agricoles.

Je tiens à préciser que la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales s'est déjà préoccupée de cette question
et qu'elle a constitué un groupe d'études, qui a déjà présenté
un rapport concluant non pas simplement à l'assurance longue
maladie, mais à l'assurance maladie complète des exploitants
agricoles.

Elle a déposé ses conclusions . Pour différentes raisons que
je ne voudrais pas développer, je me fais l'interprète de ce
poupe d'étude qui a conclu à une assurance maladie complète
des exploitants agricoles . (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M . le ministre de Pagel-
culture.

M. le ministre de l'agrloulture . Je réponds à M. Dorey que
mon prédécesseur, M . Baudet, a déjà mis à l'étude et au point
un projet destiné A couvrir les exploitants agricoles des dé-
penses pouvant résulter de longues maladies nécessitant l'hos
pitalisation.

Cette étude, entreprise par un groupe de travail, est déjà
assez avancée et un certain nombre de conclusions ont déjà
'été préparées . Je pense être en possession de ce document
POLIS peu de jours .
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Cette loi doit permettre d'exporter, comme plusieurs d'entre -
vous le souhaitent, les produits de notre agriculture, ce qui,
sinon, sera impossible du fait de la barrière que va créer, le
2f décembre 1959, la loi alimentaire allemande ainsi que la loi
alimentaire belge qui suivra. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite

M . le , président. La parole est- à M. le ministre de l'agricul-
ture.

M . le ministre de l'agriculture. Les observations qu'a présen-
tées M. Weber à la fin de la séance de cet après-midi étaient
pertinentes. -Le Gouvernement s'y rallie et il est parfaitement
décidé à répondre au voeu exprimé par le texte de l'amende-
ment.

Je puis donner l'assurance à M . Weber qu'après étude le
Gouvernement élaborera un texte, d'ordre réglementaire plutôt
que législatif. En effet, la liste des substances en question est
susceptible d'évoluer : certaines peuvent disparattre, d'autres
peuvent être introduites sur le marché . Il serait difficile de
suivre l'évolution de cette catégorie de techniques par un texte
législatif.

Mais sur le fond de l'amendement, je le répète,. le Gouverne-
ment est parfaitement d'accord.

M . Pierre Weber. Je vous remercie, monsieur le ministre, et
je retire mon amendement.

M . le président : L'amendement n a Il de MM . Weber, DeIainzy
et Lebas est retiré.

MM. Souchal et Boinvilliers ont déposé un amendement n• 13
tendant à insérer l'article additionnel suivant:

et Les membres au cabinet ministériel et les hauts fonction-
naires du ministère de l'agriculture devront obligatoirement
effectuer tous les trois ans un stage de trois mois dans une
exploitation agricole familiale . »

M . Souchal m'a fait connaltre qu'il retire cet amendement.
(Exclamations au centre.)

M. Roger 'Souchet . L'heure est trop avancée pour examiner
des textes sérieux.

M . le président . Je vais mettre aux voix l'article unique du
projet de loi modifié par l'adoption de trois amendements
identiques de MM . Bayou, Gabelle et Charpentier,

M . Francia Leonhardt . Nous demandons le scrutin.
M . le président. Je suis déjà saisi d'une demande de scrutin

émanant du groupe des républicains populaires et du centre
démocratique . La vôtre y sera jointe.

Avant de mettre aux voix l'article unique, j'informe l'Assem-
blée que j'ai reçu deux demandes d'explication de vote. Chacun
des orateurs inscrits disposera de . cinq minutes.

La parole est à M. Szigeti.
Mt Robert Selgeti, Mes chers collègues, en quelques mots,

dont la plupart ne seront pas de moi, je voudrais expliquer
mon vote de ce soir .

	

'

	

'.
Depuis le ,début de cet important et intéressant débat, j'ai

beaucoup écouté, 'beaucoup hi et beaucoup appris.
L'excellent discours de M. le ministre de l'agriculture me

rassure quant à son effort vers une vue plus haute et plus
largo des problèmes qui se posent . Pourtant, je ne cacherai
pas une certaine inquiétude.

On a beaucoup parlé, dans ce débat, de libéralisme et de
dirigisme et on a semblé croire que le dirigisme en agriculture
est neuf. A cet égard, je vais me permettre de lire quelques
lignes écrites par M. de Tocqueville, qui a illustré cette maison.
Ces textes sont, volis le verrez,-les épigraphes nécessaires aux
discours que vous avez entendus.

il y a cent ans, se référant . à des événements c ,ii remon-
taient eux-mêmes à un siècle, M . de Tocqueville écrivait:

'« Le gouvernement central ne se bornait pas à venir au
secours des paysans dans leurs misères ; il prétendait leur
enseigner l'art de s'enrichir, les y aider et les y forcer au
besoin . Dans ço but, il faisait .distribuer de temps en temps

' par ires intendants et ses subdélégués des petits écrits sur l'art
agricole,.fondait des sociétés d'agriculture,- promettait des liri-
mes entretenait . à grands frais des pépinières dont il distri-
buait les produits. II semble qu'il eùt été plus efficace d'allé-
ger le poids et de diminuer l'inégalité des charges qui oppri-
matent alors l'agriculture . Mais

e
est ce dont on ne voit pas

qu'il se soit avisé jamais . »
« Il y a des arrêts du Conseil, écrit M . do Tocqueville ton-

jonrs à, propos de l'ancien régime, qui prohibent cer{aines
cultures dans des terres que ce Conseil y déclare peu propres.
On en trouve oit il ordonne d'arracher des vignes plantées,
suivant lui, dans un mauvais sol . »

`J'en passe, et des meilleures, pour en venir tout de suite
la dernière, qui vous réjouira, je le pense . Elle date de 1750:

'« On raconte .que M. Orry et M . de Trudaine, l'un contrôleur
général et l'autre directeur général des ponts et chaussées,
& raient gonçtt lfl projet ¢@ telD.placer la portée. des chemina

par. une prestation en argent que devaient fournir les habitants
de. chaque canton pour la réparation de leurs routes . La raison
qui fit renoncer ces habiles administrateurs à leur dessein est _
instructive : -ils craignaient, est-il dit, que les fonds étant ainsi
faits, on ne pot empêcher le Trésor public de les détourner
pour les appliquer à son usage, de façon à ce que, bientôt, les
contribuables eussent à supporter tout à la fois et l'imposition
nouvelles et les corvées . » (Sourires .)

Ces citations prouvent que la Révolution reste à faire. Voue
marchez dans des sentiers battus et rebattus . Quittez-les.
Débroussaillez à neuf . Créez des voies nouvelles, larges et
droites, à l'image de notre temps, à la dimension de nos
espoirs.

Jamais n'a été plus nécessaire la table rase de Descartes,
après des études profondes et complètes, ce que Max Jacob -
exprimait fortement en disant que rien ne se fait de neuf
« sans une parfaite ignorance appuyée, du reste, sur une
solide érudition », -

Les techniciens, l'administration, les savants sont là. Ils
sont à l'origine et à la fin . Ils ont à étudier et à mettre en
forme les solutions possibles.

Alors, messieurs . du Gouvernement et vous, mes chers
collègues de l'Assemblée nationale, votre rôle, votre rôle poli-
tique commence.

La politique est un choix . Vous avez à choisir ce qui vous
semble le meilleur, selon vos moyens . Puis,- administration et
teeliniciens se chargeront de mener à bonne fin le travail que
vous aurez -décidé.

A chacun son rôle . Ne laissons à personne le soin de jouer
le . nôtr e.

Gouvernants, vous avez à présent pour vous la durée . titille -
sez les trois ans que vous donne votre petit plan, encore une
fois insuffisant et parcellaire, pour préparer' l'immense travail
de l'intégration de l'agriculture, de l'économie agricole dans
l'organisation régionale et nationale en pensant aussi et au'
Marché commun et à l'aide aux pays sous-développés . Vous
serez alors dignes des quatre géants de pierre assis à notre
porte, nous tournant du reste le dos (Sourires), et espérant voir
venir de la Concorde la relève qu'ils attendent depuis des
siècles . (Nouueaux sourires .)

Monsieur le ministre, je veux vous faire confiance, non que '
je sois parfaitement satisfait du plan proposé, mais pour .mettre
en' œuvre le grand travail que nous espérons de vous . (Applau-
dissements.)

	

.

M . le président. La parole est à M . Trémolet de Villers.
Mi Henri Trémolet de Villars . Au nom de la majorité du

groupe . des indépendants et paysans d'action sociale, j'ai mis• -
eion, monsieur le ministre, de vous , indiquer que cette majo-
rité votera le •projet de loi de programme que vous nous
proposez . Cependant, elle m'a chargé de présenter à votre .
attention diverses remarques importantes et de formuler des
réserves qui . ne sont pas de pure forme et qu'elle vous prie -
de considérer comme un avertissement extrêmement sérieux . _

En ce qui concerne l'enseignement, nous prenons acte,des
déclarations que vous faites et des assurances que vous avez
données en réponse à l'intervention de M. Boscary-Monsservin
au-nom de la commission des affaires culturelles: Mais nous
souhaitons, car . depuis le longues années nous attendons une
réalisation, que celle-cl intervienne sans autre délai.

En matière d'équipement, nos observations portent sur la
méthode et sur le quantum . Touchant la méthode, nous esti-
mons qu'il n'est ni juste ni constitutionnel de présenter au
Parlement des programmes en tranches et de la placer devant
des décisions déja prises qui ne lui permettent pas des .
options complètes.

	

.
Si, aujourd'hui, il fallait . aller vile, nous souhaitons qu'à

l'avenir los commissions soient saisies de plans d'ensemble
dans lesquels elles choisiront ce qui vaut le mieux pour le bien
du pays, car le budget sous toutes ses formes reste de la
compétence du Parlement, qui ne peul étre placé devant le
fait accompli . (Applaudissements à droite, sur certains bancs
au centre et au centre gauche .)

-Relativement au quantum, nous voterons le projet en
fonction de vos déclarations' à savoir qu'il s'agit d'un mini-
mum . Nous considérons tous les chiffres comme des minimums.

Nous pensons que le projet est indispensable pour permett r e
la, réalisation de travaux importants échelonnés sur trois ans.
Mais il est certain que ces travaux doivent être complétés par
un équipement général et nous prenons acte de ce que vous
avez indiqué notamment à propos des lois budgétaires ulté-
rieures.

Dans le cas. où satisfaction ne nous serait pas donnée sur
ce point, nous estimerions alors que notre' confiance n'était .

' pas aussi bien placée guq nous ypulona le faoire aujourd'hui.
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D'autre part, vous avez indiqué qu'il est nécessaire de faire
un .effort en matière- de prix : Mais vous nous avez donné
'l'impression- que vous étiez placé devant une distorsion ir•ré-

' ducttble entre les prix industriels et les prix agricoles.
' C'est là un problème difficile qu'il vous- appartient de résou-

' -dre: Et si nous ne sommes pas nous-mêmes absolument 'parti-
sans des subventions, si nous pensons que la . subvention est
den soi -un remède médiocre, nous estimons qu'il faut, en tout
cas, appliquer un remède pour rétablir l'équilibre . Les autres

'pays," dont vous avez dit les difficultés, procèdent par la voie
-ile subventions, directes ou indirectes. Si vous trouvez une
-meilleure solution, nous souhaitons que vous nous l'apportiez
'rapidement . Mais il n'est pas douteux que, pour sauver l'agri-
culture, il faut, soit par une modification du système fiscal,
soit par un régime particulier, permettre aux prix agricoles
'de s'approcher le plus possible de la parité avec les prix indus-
triels ;

	

-
-Vous avez dit enfin, ouvrant un paragraphe spécial pour les

régions sous-développées, que ce problème était avant tout une
question d'hommes. Partout il s'agit d'une question d'hommes.
Mais ee n'est pas qu'une question d'hommes . L'auteur du
Prince écrit que la moitié de nos actions est laissée à notre

, libre arbitre, mais que l'autre moitié est commandée par les
.événements. Il faut donc tenir compte de ce qui est commandé
pour ces régions sous-développées par les événements qu'elles
subissent.
''Les hommes qui s'y trouvent sont prêts à tous les efforts.

Les jeunes agriculteurs en ont donne la preuve . Ils attendent,
cependant, que le Gouvernement se penche vers eux et mon-
tre,-à leur égard, une considération aussi grande que celle
qu'il manifeste aux populations urbaines.

' culture.
M. te ministre de l'ag?ieulture. Ce soir, je n'ai pas répondu

à de nombreuses questions qui m'avaient été posées. L'Asscm-
tilde voudra sans doute excuser celui qui - .intervenait pour la
première lois au nom du Gouvernement .

	

-
Ceux d'entre vous qui n'auraient pas reçu des réponses

. adéquates pourront me saisir de leurs 'problèmes particuliers.
Parmi eux, ceux qui s'intéressent à la foret, comme M . Alliot,

outraient me saisir d'une question orale à laquelle je rép on-
Irai . 11 en est- de même pour M. de Villeneuve au sujet de la
lléunien . (Applaudissements .)

M. te président: R va être procédé au vote Sur l'article uni-
que du projet de loi, par scrutin public.
"Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du

'Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. 7e phésident.•Je prie mesdames. et messieurs les députés
de bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.
(Les votes sont recueillis .) -

M . le président. Personne ne demande plus à vgter 7 :,°
Le scrutin est clos :

	

.
(Me les secrétaires font le dépouillement des votes .) '

,,; M. Je président. Voici le résultat du 'dépouillement' du
scrutin :

Nombre des 'suffrages exprimes 	 501
Majorité absolue	 251

Popr l'adoption	 374
Contre

L'Assemblée nationale a adopté.

. .• M, le• président. l 'ai .reçu de, .M . Boulin un rapport, fait au
nom-de la commission des-lois•constitutionnelles, de' la légis

.lation• et .de l'administration génpérale . de la fiépublique, sur la'
. . .proposàtion de, loi-de -1i1 . .Hr, dénlc.l)upont, et, plusieurs .de, ses

collègues 'tendant à l'augmentation des rentes viagères connu-'
l._ufles„pçs(re.,particuliers,•;(n'	,

J,c'rappoct,sera )utprID44 sbgs 111..n' i, 3 e elis.iribué1
dei 'f
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ORDRE DU JOUR

intéressés.
Question n° 1027. - M. Jean-Paul Palewski expose à M : ,le

ministre de l'intérieur que dans le texte de l'ordonnance
• n° 59-272 du 4 février .1959 relative à l'organisation de la région
de Paris, il a été prévu 'pour l'exécution par le district d ' un
certain nombre de travaux interdépartementaux . Le finance-
ment de ces travaux a été prévu, mais les conséquences finan-
cières que peuvent entralner-certains de ces travaux pour les
collectivités locales n'ont pas fait l'objet d'un mode spécial de
financement . II lui demande s'il ne Juge . pas indispensable de
prévoir une mise en commun de certaines ressources des
différents départements composant le district, de manière . à .
répartir les somrnes perçues entre les communes- dont les finan-
cements . seront grevés par les frais supplémentaires occa-
sionnés par ces travaux.

	

-

Question n° 1161 . - M. Degraeve appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur l'urgence qu'Il y a d'appliquer
l'ordonnance n' 59-126 du .7 janvier 1959 tendant à favoriser
l'association . ou l'intéressement des travailleurs à l'entreprise.

. Il s'étonne : i° que les membres du comité national consultatif
,prévu à l'article 8 et composé selon les dispositions du décret
n° 59-5 .10 du f7 avril 1959 n'aient-pas été désignés ; 2° que des
décrets pris en conseil d'Etat prévus par l'ordonnance n'aient
pas encore fixé les modalités d'application, qui prévoient notam-
ment la mise en place de commissions départementales et d'une
commission nationale, dont la mission consistera à s'assumer si
les contrats d'association ou d'intéressement . répondent . aux
conditions prévues par l'ordonnance du 7 janvier 1:159 et s'il y
a lieu d'admettre les entrepr ises au bénéfice des exonérations
fiscales prévues à l'article 10 . 11 lui demande quels délais seront
nécessaires pour appliquer cette ordonnance afin de réaliser une
amélioration du climat social et de permettre aux travailleurs
d'avoir un pouvoir d'achat p lus élevé. et si, dans le cadre :'de
la 'réforme fiscale actuellement à l'étude ; il n'envisage pat de
favoriser au maximum - et dans des conditions plus avanta-
geuses que ne l'a prévu l'ordonnance - les entreprises' qui
accepteront d'appliquer l'intéressement ou l'association des'tra-
vailleurs à l'entreprise et do pénaliser dans la même proportion
les entreprises qui s'y refuseront, •

Question n° 1176 . M. Cnssagne expose A if . le ministrg 'du
travail que la suppression du remboursement par le fondu :de
solidarité des allocations supplémentaires accordées aux vieux
lravapleuiis affiliés .au. régime général de' sécurité sociale :ne
vise que le peul régime général, les autres régimes continuant
p percevoir des subventions du fonds 'national' de solidarité;
,pue, les ., taxes , spéctalement _créées 'pour le. Jlnarigetueut du fond`

Sous le bénéfice de ces réserves et comptant que vous réali-
serez ce que vous .avez annoncé, à savoir la naissance d'une
civilisation agricole nouvelle, assuré -que vos paroles -se tra-
duiront par des actes, nous' voterons le projet .de loi de pro-
gramme . - ( .4pplandissenients à droite, sur certains bancs au
centre et au centre gauche .)

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'agri-

M . te président. Aujourd'hui, vendredi 26 juin 1959, à quinze
heures, séance publique:

Questions orales sans débat:
Question n° 964 de M . Iiassan Gouled à M . le ministre délé-

gué auprès du Premier ministre :.

' La présidence a été informée du retrait de cette question
par son auteur.

	

-

Question n° 1023 . - M. Paquet expose à \i . le ministre des
finances et des affaires -économiques que, parmi . les groupes
de la nation, le plus touché par la dépréciation monétaire fut
et reste celui des vieillards . Il n'est pas concevable que tout
ne soit pas tenté et fait pour les protéger. Le Gouvernement . a
supprimé . les indexations, mais il a maintenu celle du S;M.I .G.,

-entendant par là se donner les moyens de lutter contre la
hausse des prix mais aussi protéger, quoi qu'il arrive, les plus
défavorisés . Il lui demande s'il ne pense pas qu'il serait juste
que la méme mesure soit prise en faveur des allocations de
vieillesse : retraite des vieux travailleurs salariés, allocations
spéciales, allocations supplémentaires, etc., ces allocations pou-
vant être considérées comme un minimum devant être garanti
au même titre que le S.M.I.G . Dans la négative, s'il consent à
lui donner les raisons'de son refus.

Question n° 1026. - M. Jean-Paul Palewski . expose à'M. le
ministre de intérieur que de nombreuses mesures ont.' été
erlecs pour . protéger Paris contre les inondations, mais due

lusqu'à ce jour rien n'a été fait pour protéger la Seine-et-Oise
de ce mure fléau . Il semble, au contraire, que les mesures
prises en faveur de Paris ont plutôt nui à la Seine-et-Dise
qui entoure complètement 'le département de la Seine . Il ; lui
demande : 1° quelles dispositions il compte prendre pour éten-
dre à la Seine-et-Oise les mesures qui ont déjà été prises pour
Paris ; 2° pourquoi jusqu'à ce jour les indemnités pour . les
inondés 'de Seine-et-Oise n'ont pas encore été versées .aux
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national de solidarité continuent néanmoins d'être perçues
auprès des a ssurés dépendant du régime général ; et lui
demande quelles mesures il entend proposer pour corriger cette
injustice notoire.

Question n° 1177 . - M . Cassagne expose à M . le ministre du
travail que la loi du 30 juin 1936 dispuse, dans son article 12,
alinéa 6, que les ressources provenant de l'application de son
article 1°' seront intégralement affectées au fonds national de
solidarité ; que la mbme loi, en son article 4, précise que le
fonds national de solidarité est administré par le ministère des
affaires sociales assisté d'un comité comprenant des représen-
tants de l'Etat et des principaux régimes d'assurance vieillesse.
Il lui demande de lui donner communication des comptes en
recettes et en dépenses du fonds national de solidarité depuis sa
création et : 1° s ' il envisage la réunion du comité constitué
par la loi ; 2° si, grâce au reliquat important qui parait exister,
il n'est pas possible de majorer les allocations supplémen-
taires.

Question n° 1199. - M . Frédéric Dupont rappelle à M . le minis-
tre du travail que la loi n° 56-17.22 du i" décembre 1956'qui
tait obligation _aux institutions de retraite intéressant le person-
Dèl salarié d'une ou plusieurs professions d'organiser la coordi-
nation entre elles fait une exception en ce qui concerne les
fonctionnaires, adhérant à des caisses d'entreprise d'Etat, qui
Ce sont pas compris parmi les bénéficiaires de la loi . Il lui
demande quelles Mesures il cenipte prendre pour remédier à
une situation qui empêche les participants aux régimes de
retraite des ingénieurs des mines, de l'A . G . I. R. C. et du
personnel non navigant d'Air France de bénéficier d'une retraite
quand ils n'ont pas dans chacun de ces organismes une ancien-
neté suffisante alors qu'ils ont travaillé toute leur existence.

Question n° 121.8. - M. Cassagne expose à M. le ministre du
travail que le blocage persistant des allocations familiales
accroit le décalage entre le montant de la compensation accor-
dée àux familles et Ies charges réelles qu'elles supportent,
que les statistiques montrent que de 1952 à 1958 l'indice des
salaires est passé de 1011 à 154, cependant que la moyenne des
prestations familiales, dans le même temps, est passée de 100
à 118 seulement, que des réponses fournies par M . le ministre
lui-même, II ressort qu'il n'est plus touché aux fonds perçus
pour les allocations familiales pour compenser un déficit
Interne d'une branche de la sécurité sociale, que, d'autre part,
le fonds national de solidarité continue à percevoir des recettes,
sans assurer toutes les dépenses pour lesquelles il avait été
créé, libérant ainsi 57 milliards de francs. Il lui demande en
conséquence s'il . envisage, étant donné les deux financements
possibles, une Majoration des allocations familiales pouvant
aller jusqu'à 20 p. 100.

.Question n° 1331 . - M . Chandernagor expose à M . le ministre
d'Etat que l'ordonnance n° 58-1ait : du 29 octobre 1958 a prévu
dans son article 11 que des réglemente d'administration publi-
que interviendraient dans un delai de six mois pour déterminer
les différentes modalités du statut de certains fonctionnaires
dépendant antérieurement du ministère de la France d'outre-
mer ;'qu 'à la question écrite qu'il lui a posée le 9 avril dernier
peiïr;'s étonner du retard apporté à la publication de ers règle-
ments d'administration publique, M . le min(slre des finances et
des' affaires économiques lui a répondu le 29 'mai que la
solution du problème évoqué était actuellement en cours d'éla-
boration et que le premier ministre venait d'être saisi ; que
faute de la publication de ces règlements d'administration
publique, ces personnels s'interrogent actuellement sur leur
sort et sur celui do leur carrière ; que cette insécurité est nuisi-
ble' à la bonne marche de I'adrninistration et compromet grave-
Ment l'avenir de la mission de coopération technique qui
incombé aux personnels métropolitains dans le cadre de la
Communauté, Il lui demande quelles sont les mesures envi-
sagées-pour satisfaire à l'obligation résultant de l'article 11
de l'ordonnance du 29 octobre 1958, et dans quel délai ces
mesures sont susceptibles d'interv enir.

Question n° 1341 . - M . Regaudie expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'une circulaire inter-
ministérielle -du 4 avril 1959 a modtfil les dispositions Ilnan-
dères applicables aux travaux d'électr ification réalisés par les
collectivités locales . Par exemple, pour un programme de
.100 Millions de travaux bénéficiant jadis de l'aide du fonds
d'amortissement des charges d'électritlcation rurale, la collec-
tivité locale, compte tenu de l'aide départementale, n'avait à
supporter qu'une annuité de 166.000 l' ; mais, en application
des dispositions prévues par la circulaire du 4 avril 19e9, l'effort
départemental restant le même, cette annuité sera de 1 .225.000 F•
Aue le simple çxposé , de ces chiffres montre :' l'impossibilité
dans laquelle vont se trouver un grand no

m
bre de collectivités

focales rurales dé poursuivre les travaux d''éléclrijiçaliou en

cours ou d 'entreprendre ceux nécessaires. Il lui demande quelles
sont les mesures envisagées par le Gouvernement polir permettre
la continuation de l'équipement des communes • rurales en co
domaine.

Question n° 1492 . - M. René Ribière rappelle à M. le ministre
de l'intérieur qu'un orage d'une extrime violence s'est abattu
le 4 juin dernier sur la région d'Enghit•n-Monliuorency-Soisy-
Ermont-Eaubonne-Saint-Gratien, causant des légats considéra-
bles, évalués à .plus de 100 millions, aile immeubles, aux
cultures, à l'arboriculture et aux biens mobiliers . il lui demande
quelles mesures il envisage pour venir en aide aux particuliers,
entreprises et exploitations sinistrés, mati qu'aux collectivités
dont la voirie a particulièrement souffert.

La séance est levée.
(ta séance est levée le vendredi 2G juin à zéro heure grta.

l'ante minutes'.)
Le Che/ du service de la sténographie

de l'Assemblée nationale,
René Messoie

COMMisstox DES LOIS cOasTrrusimei LLes, Da LA LÉGISLATION. .
6'r DE L 'MNINISTRAT'IO.x GÉVÉHALs DE LA Itàse ]QUE

M . ClerLet a été nommé ]apporteur de la proposition de loi
'(n° 76) de M . Delbos tendant à instituer dans les mairies, pré-
fectures et sous-préfectures des n cahiers d'observations n mis à
la disposition des particuliers.

M . Crouan a été nommé rapporteur de la proposition de loi
(n° 111) de MM . Dolez. Paul Coste-Floret et Diligent tendant à
modifier les articles 72i, 1388, 1393, 1399, 1400, 1197, 1832, 2135
et 2193 à 2195 du code civil, à supprimer les articles 1510 à 1581
du code civil, ainsi qu'à ajouter au titre V du livre III du coda
civil,un chapitre IV, intitulé, s Du régime lég al de séparation
de biens avec participation aux acquêts x la dissolution du
mariage e.

M. Chandernagor a été nommé rapporteur de la proposition
de la loi /n° 116) de M . Regaudie et plusieurs de ses collègues
tendant à radiner la gestion, la mine .en valeur et le regrou-
pement des biens appartenànt aux sections de .communes.

M. Lavigne a été nommé rapporteur du projet de loi (n° t34j .
interdisant certaines pratiques en matière de transactions por-
tant sur des immeubles et des ..fonds de commerce et complé-
tant l'article 408 du code pénal.

	

.

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLES NATIONALE

(APp tiçation des articles lit à GO du règlement provisoire .);

Q'(7 TION6 ORA2.f76 .AVmO D31IBAT

1635 : - 25 juin 1959 . - M. Pie rappelle b M. le ministre de Pagel.
culture quo la culture de la lavande et du lavandin est l'élément
1vlnclpal et Irremplaçable de l'économie agricole des Préalpes du
Sud ; que les producteurs d'huile essentielle de lavande et do lavandin
subissent une crise grave do mévente de leur produit, ce qui risque
d'entratner ta ruine des cxploltarions• familiales do ces régions plie
ailleurs déshéritées . 11 lut demande quelles mesures il compte pren-
dre pour protéger cette rnlluro et assurer aux producteurs l ' écou-
Iement normal do leur récolte.

1639. - 25 juin 1959. - M . Dalbos attire l'attention de M. le minis-
tre du travail sur les conditions défavorables faites aux chômeurs du
plus do 56 ors au point do vue do la r'uluciton des allocations dd
chômage . Il lui demande si, compte , tenu des dilfirullés acluetles du
marché de l'emploi, spécialement pour les travailleurs d'un certain
aga, il n'cnvtsngo pas (le supprimer les abattements prévus à Partit
cla 20 du décret du 12 mais 1931 madltté,

	

.

1037. -,25 Juin 1959. - M . Chauvet• rappelle à M. le ministre de
l'Industrie et du commerce les promesses talles et dos engngemenls
prie, tant par ses prédécesseurs que par les Charbopnages do Fronce

' de Ad R ad procéder e la ferinolute llq k Mine do Champagnac, tans
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que le réemploi de la maind'ceuvre n'aurait pas été assure sur place.
il lui demande : le les raisons pour lesquelles ces engagements et ces
promesse ; n'ont pas été tenus ; 2 e les mesures qu'il compte prendre
pour éviter que cette région qui avait déjà souffert d'une ppremière
violation des engagements de l'Eiat, à la suite du non rétablisse-
ment de la vole ferrée Bort-Eygurandes, coupée par le barragq de
Bort, ne soit transformée en une véritable désert et que ses habitants
n'aient d'autre alternative que de mourir sur place ou d'une dépor-
tés.

Q'O'ESTIO OB ORIT£B
(Application de l'article GO du règlement provisoire .)

1609. - 25 juin 1959. - M . Van der Meersch expose 3 M . le
ministre de l'éducation nationale que la loi du 27 mars 1582, insti-
tuant pour tous les jeunes Français l'instruction gratuite et obli-
gatoire, prévoyait qu'un arrêté !lierait les modalités d'application
de ce texte aux aveugles et aux sourds. Cet arrêté n'a jamais été
pris . En son absence, l'instruction des aveugles et des sourds
relève de différents ministères, les écoles sont trop peu nom-
breuses, le matériel et le personnel qualifié insuffisants, l'enseigne-
ment professionnel peu adapté au marché du travail . il lui demande
si, maigri les difficultés de tous crdres que cette question ren-
contre, il n'envisage pas au moins d'orienter les institutions exis-
tantes vers une rrlaptation plus réelle des jeunes infirmes aux
conditions de la vie actuelle, notamment au point de vue de la
formation professionnelle.

Art. GO . -
Les questions écrites ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel d l'égard de tiers nommément désignés.
Les réponses des ministres doivent é1re, publies dans le mois,

suivant la publication des questions . Dans ce délai, les ministres
ont toutefois la faculté, soit de déclarer par écrit que l'intérêt public
ne leur penne[ pas de répondre, suit, d titre exceptionnel, de
demander, pour rassembler les éléments de leur réponse, un délai
supplémentaire qui ne peut excéder tin mois. Lorsqu'une question
écrite n'a pas obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur
est invité par le président de l'Assemblée à lui faire connaltre s'il
entend on non[ la convertir en question orale . Dans la négative, le
ministre intéressé dispose d'un délai supplémentaire d'un mois.
a •	 5	 i

	

a • .. . . . v a

1610 . - 25 juin 1959 . - M . Van der Meersch expose à M . le minis.
tee du travail que la sécurité sociale et l'aide médicale ne prennent
que partiellement en charge l'appareillage des infirmes . Ce ce fait,
nombre d'entre eux ne peuvent se procurer ce matériel indispen-
sable et qui, dans beaucoup de cas, ferait d'eux des individus presque
normaux, pouvant se déplacer et travailler . II lui demande si, dans
le cadre de la réforme prévue de la sécurité sociale, ou de toute autre
façon, il envisage de prendre les mesures qui s'imposent pour amé-
liorer les canditous de vie des infirmes, ce qui diminuerait d'ailleurs
leur dépendance morale et financière vis-à-vis de leurs proches ou do
la collectivité.

1663. - 25 juin 1959. - M . Renaudie signale à M . le ministre de la
santé publique et de la population le travail réalisé à l'hôpital Beau-
f}on et au laboratoire de neuropathologie de l'hôpital de la Salpé-
trière e 8 propos de la mort d'un entant de dix ans, traité par la radio-
thérapie pour une affection bénigne du cuir chevelu (La Presse médi-
cale, 27 mal 1959) et lui demande : I o à quelle date, cette mort, duo
t une erreur thérapeutique, lui a été signalée ; 2e à quelle date la
procureur de la République a été saisi de cet homicide par Impru-
dence ; 3e quelles dispositions ses services ont pris pour prévenir
d'autres accidents de cet ordre .

1611. - 25 juin 1059. - M. Van der Meersch expose à M . le minier
Ire des travaux publics et des transporta que les aveugles béné-
ficient, à l'occasion de leurs voyages sur le réseau de la S .N .C.F .,
du transport gratuit de leur guide et, cela, en vertu d'une faveur
concédée par cet organisme, et que les mutilités .de guerre béné-
ficient de réductions Importantes. Il lui demande s'il ne lui parailrait
pas justifié de prendre- des mesures analogues en faveur des grands
infirmes civils ayant besoin de l'aide constante d'une tierce per-
sonne.

1601 . - 25 juin 1959. - M . Rega.die demande à M . le ministre de
la santé publique et de la population si son attention a été attirée
sur les travaux américains concernant les lésions cardiaques provo-
quées par l'emploi de doses excessives do noréptnéphrine et d'adré-
naline et quelles mesures il a pris pour prévenir los méfaits d'une
thérapeutique intempestivo.

1612 . 25 juin 1959. - M . Mainguy demande à M. le ministre
de l'éducation nationale quels sont : 1° te nombre des étudiants
Inscrits dans les facultés de Paris pendant l'année ecolahe 1958-1959;
2° le nombre des étudiants qui se sont effectivement présentés aux
examens de fin d'année.

1613 . - 25 juin 1959. - M . ,lean Bernaaooni demande à M . la
ministre des finances et des affaires économiques si un dégrève-
ment d'Impôt est autorisé au contribuable dont les parents, titu-
laires de la seule allocation aux vieux travailleurs, sont à sa charge,

1906 . -25 juin 1959. - M. van der Meersch expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que les personnes qui effec-
tuent des sauvetages payent parfois leur mépris du danger par des
blessures, des mutilations, voire même au prix de leur vie . Or, il
n'a jamais été prévu d'indemnisation de tels faits, même pour les'
cas les plus douloureux, Il lui demande s'il n'envisage pas de prendre
les mesures humaines qui sembleraient naturelles, notamment en

• faveur des veuves et des orphelins des sauveteurs décédés au cours
de leur intervention ou des suites de celle-el .

1614. - 25 juin 1959 . - M. Hostaohe expose à M. le ministre du
travail que de plus en plus les salariés n'ont pas le possibilité do
résider sur le lieu de leur travail et' qu'il en résulte entre eux une
Inégalité de leur pouvoir d'achat du fait des différences entre
zones de salaires . C'est ainsi que si l'on prend deux ouvriers tra-
vaillant à l'étang de Berre l'un y résidant, l'autre habitant malgré
lui à Aix-en-Provence, ce dernier, pour le meure salaire, a un pou-
voir d'achat très diminué du tait de la vie citadine et de raisons
fiscales, locatives, ou autres . 11 lui demande si cette considération
très généralisée en France n'est pas, à ses yeux, de nature à déter-
miner un changement de sa politique dans le domaine des oriel
do salaires.

1068. - 25 juin 1959. - M. van der Meersch expose à M . le ministre
du travail quo la lot dq 2 août 1949 prévoyait la possibilité pour un
infirme d'exercer une profession dans 1 enseignement secondaire,
technique ou supérieur et qu'un réglement d'administration publique
admet cette possibilité sous réserve que les handicapés soient assis-
tés par un auxiliaire agréé ; or l' octroi d'un traitement à un profes-
seur de lycée est do nature à faire supprimer toute allocation d'aide
sociale, y compris la majoration de tierce personne alors que le
pouvoir d'achat réel du professeur Infirme est son salaire réel dimi-
nué do la rémunération de son auxiliaire . le lui demande s'II n'envi-
sage pas de prendre des mesures pour que lut soit maintenu le béné-
fice do la majoration de tierce personne .

1615. - 25 juin 1959. - M. Hostache expose à M. I. ministre de
l'éducation nationale que les crédits d'équipement et des person-
nels d'éducation physique et sportive sont, à l'heure actuelle, tout-
à-fait Insuffisants et sans comparaison avec la politique qui -est
reconnue nécessaire en ce domaine .: ll lui demande quelle mesure
11 compte prendre pour remédier à cette carence.

1001. - 25 juin 1959. -M. Van der Meenotl expose à M. le mines-
tre du travail, qua la dol du 2 août 1919, avait prévu que ses béné-
ficiaires toucheraient les allocations familiales au mémo taux quo
les salariés ainsi quo le salaire unique . Malheureusement cette
disposition n'a pas été suis-le de décret d'application . Dans ces condl-
lions, un Infirme dénué de ressources no peut percevoir d'alloca-
lion de salaire unique qui est donnée sans difficulté à des salariés
gagnant 50.000 F par mois. Il dut demande quelle mesure 11 complu
prendre pour remédier rapidement à cette carence, au moins en
ce qui concerne les handicapés non bénéficiaires des allocations
Iamillalea en raison d ' une activité professionnelle .

1616 . - 25 juin 1959. - M . Hostache expose à M . te ministre de
l'agriculture que l'aviculture française se trouve dans une situation
grave, par suite do la libération des échanges des poulets de chair
dans les pays membres de l'Organisation européenne do coopération
économique . On constate notamment que : Io mats est vendu 30 à
32 francs le kilogramme au cours mondial et do di à 42 francs au
cours intérieur ; les farines animales sont grevée:, à leur entrée en
France, d'un droit de douane do 9 p . 100, qui n'existe pas dans les
autres pays ; la poudre de lait est rétrocédée, en Belgique et en Hol-
lande, entre 86,50 francs et 115,50 francs, alors qu'elle l'est en,
France, entre 130 et 150 francs (ln Franco en exporte à 8.2 francs le
kilogramme) ; des importations massives do poulets belges et hollan-
dais contribuent encore à l'effondrement des cours français . Se rad-
rani à l ' article 220 du trend de Communauté européenne, 11 lut
demande quelles mesures I1 compte prendre pour mere l'aviculture
française dans une situation compétitive vis-a-vis des pays membres
du Marche conunult.

18e/ . 25 juin 1959. - M . Van der Meersch expose à M. le mince.
Ire du travail, que la sécurité sociale supprime de bénéfice de la
pension d'invalidité aux Infirmes qui exercent une profession arti-
aonale ou libérale, en raison entre doute de la difficulté d'appré-
ciation du gain do l'intéressé. II lut demande si, dans le cadre de
la réforme de la sécurité sociale, 11 envisage d'assouplir cette dis-
position en fixant, par exemple, un plafond de revenue profession-
nels qui pourralt correspondre ü j'eppréplaUon. de l 'admIplsjptjop
>jsgale.

1617. - 25 juin 1959. M . 'romarin! demande à M. le ministre
de l'intérieur quelles dispositions ll compte prendre pour taire ces-
ser la diffusion en France de la revue mensuelle internotlonalo Jeu-
nesse du Monde . Il rappelle : 1° que les services de rédaction de cette
zevue se Itouvenl an llongrje LBenczur, Budapest Vll. les services
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de diffusion en Allemagne de l'Est (Kronenstrasse 30131) ; 5e qu'elle
a publié, notamment dans son numéro du mois de mai, des articles
sur l'Algérie constituant une grave atteinte au moral de la nation;
Be que, postée a Berlin-Est, elle est envoyée gratuitement à des orga-
nisations de jeunesse, principalement aux associations de foyers
ruraux.

1618 . - 25 juin 1959. - M . Le Douar« expose à M . te ministre de
l'intérieur qu'un conseil municipal votant au scrutin secret sur une
proposition ayant pour objet l'augmentation d'une taxe, se partage
par moitié : treize voix pour l'augmentation, douze voix pour le
statut quo, une voix se prononçant pour un taux intermédiaire entre
le taux précédent et le taux proposé. li lui demande, compte tenu de
ce résultat, si la proposition se trouve rejetée ou s'il est possible de
procéder immédiatement à un second tour au scrutin secret.

1619 . - 25 juin 1959. - M. Lecocq demande à M . te ministre de la
construction ce qu'il compte taire pour procurer un logement conve-
nable à certaines catégories de citoyens particulièrement défavorisées;
celles des gens dont les ressources ne leur permettent pas de béné-
ficier des avantages des B. L. M., en particulier le monde des
ouvriers, les familles dont le père est in valide, les vieux ménages
retraitée, les femmes délaissées par leur mari avec des enfants en
pas àge,

1620. - 25 juin 1959. - M . Lecocq demande à M. le ministre des
armées si - pour éviter de re,grettables Incidents comme celui
tin exploitent en ce moment les presses belge et helvétique contre la
ZBgion étrangère - il ne conviendrait pas de n'incorporer dans cette
unité que des recrues ayant atteint leur majorité ; et si cette mesure
n'est pas applicable, quelle en est la raison,

1G21. - 25 juin 1959. - M . Delbecque expose à M . le ministre de
'éducation nationale qpe le problème do la surveillance, dans le
second degré et l'enseignement technique, risque de se poser avec
acuité dés la prochaine rentrée scolaire . Déjà, certaines mesures,
Selles que : le décret du 7 novembre 1958 qui a permis l'accession
de ; adjoints d'enseignement à la catégorie des certifiés ; la mise en
place des I. P . E . S. ; la suppression des postes de surveillant d'exler-

at (circulaire du 17 janvier 1959), ont privé les chefs d'établisse-
ment d'un personnel qualifié et risquent de compliquer, par une
f~gggravatlon sensible des conditions de travail . la tâche des surveil-
arits restant en place et, en particulier, des surveillants-étudiants

désireux de poursuivre leurs études, et cela au moment même ois
la circulaire du 14 avril 1959 (cabinet du ministre, affaires géné-
rales), relative à la sécurité des élèves, rappelle que l'obligation de
la am-miliaire subsiste dans tous les actes de la vie scolaire . II lui
demande si la réforme de l'enseignement, dont la nécessité et le
caractère inéluctable ne peuvent plus être. dissimulés aborde ro

blême . En particulier, en quel• état se trouve la mise sur pied
'un cadre de mattres surveillants répondant aux exigences accrues
e cette surveillance,

168 . - 25 juin 1959. - M . Oelbeoque attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des assurés sociaux admis à
l'invalidité après avoir bénéficié des dispositions de l'article 289,
alinéa a, du code de la sécurild sociale. (maladie de longue durée).
Les pensions d'invalidité étant payées à terme échu, les intéressés
peuvent se trouver, en effet, privés de ressources pendant trois
mois. Il lut demande quelles mesures il compte prendre pour rems
dler à celte pénible situation qui conduit souvent t'aide sociale à
Intervenir,

1623. - 25 juin 1959. - M . Delbeoque expose à M . te ministre de
"éducation nationale quo la pénurie des mattres de l'enseignement
du premier degré a entrain :, dans de nombreux départements Io
recrutement d'instituteurs remplaçants provisoires munis du brevet
élémentaire ou de la première partie du baccalauréat ; que certains,
d'entre eux ont passé ou vont passer la deuxième partie du buco .
lauréat ou le brevet supérieur de capacité, après avoir passé le certi-
ficat d'aptitude professionnelle avec succès. Il lui demande do faire
préciser par un texte que les intéressés seront soumis au régime
général et verront prendre en considération le temps de service
accompli en tant que remplaçant provisoire pour la tltularisetlon
et l'avancement.

1624 . - 25 Juin 1959. - M . Cathode expose à M. te ministre des
Ignames et des affaires économiques le cas d'un entrepreneur quI
achète des terrains sur lesquels il construit des maisons d'habita-
.Uon qu'il revend ensuite à des particuliers. Il lui demande : is si le
prix total do vente, terrain compris, est passible do la taxe à la
vvvaleur ajoutée sous déduction de la réfaction de 40 p . 100 et, dans
cc cas, sur quelles bases joua la régie du butoir ; 2. si ie'prix total
doit au contraire, élis) ventilé la valeur do la construction étant
meule passible de la valeur à la taxe ajoutée et la valeur du ter
Tain passible de la T. P . S. au taux do 8,50 p. 100,

1625. - 25 juin 1959. - M. Cantate expose à M. le ministre des
finances et des affairas économiques que, suivant réponse à une
question écrite ne 76'1ë (Journal officiel du 29 novembre 1957)
débats A . N . page 50351 M . le secrétaire d'Etat au budget a lai{
connaitre qu'en cas de vente moyennant un prix unique d'un
immeuble à usage d'habitation et de la créance pour primes à la
construction attachée, le droit de cession de créance devait être
liquidé sur le montant nominal des primes cédées, le droit de
vente d'immeubles devant ensuite être liquidé sur la différence
entre le p rix unique et le montant nominal des primes cédées.

II lui demande si cette réponse qui avait pour but d'empêcher
la perception de droits d'enregistrement sur une somme supérieure
au prix de la cession totale reste valable malgré les nouvelles dis-
positions fiscales promulguées en décembre 1958.

1626 . - 25 juin 1959. - M . Cathaia expose à M. le ministre dal
finances et des affaires économiques que l'article 6f de l'ordon-
nance ne 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi de finances pour
1959 a abrogé, notamment, tes articles 39 quater et 3' quinquies
du code général des impets ; que sous le régime de ces articles
il s'était créé des sociétés a responsabilité limitée de logements
économiques et familiaux, habilitées à recevoir l'investissement
obligataire de 1 p . 100 prévu par le décret ne 53-501 du 9 août 1953,
mais que l'abrogation susvisée a eu pour effet da tarir les ressources
de ces sociétés puisque l'aide apportée à fonds perdu n'est plus
admise au compte des frais généraux ; que les programmes en
cours ont da litre arrêtés, ce qui est très préjudiciable et pour tee
sociétés et pour- les . futurs béuéiiciaires .des. logements ; quo . cella
modification brutale de la législation, qui peut en précéder d'autres,
est de nature à décourager dos initiatives qui seraient fécondes,
car les programmes de construction ne peuvent s'adapter aussi
rapidement que se promulgue une ordonnance. II lui demande si,
pour les sociétés constituées avant le 31 décembre 1958, il no
serait pas possible de maintenir l'ancienne réglementation pendant
une période transitoire.

1617 . - 25 luis 1%9. - M . Cathaia expose à M . le ministre des
finances et des affaires doonomtquea que les primes afférentes à
des contras d'assurance-vie, conclus ou ayant fait l'objet d'avenants
entre le 1" janvier 1950 et le 1 m janvier 1931, ou, entre le 1 m juillet
1937 et le 31 décembre 1958 . sont déductibles sous certaines condi-
tiens de'la base de la surtaxe progressive . n lui demande st ors
contrat souscrit après le 31 décembre 1958, mais ambulant et rem.
plaçant des poilées souscrites en 1958 peut bénéficier des mêmes
avantages.

1628 . - % juin 1959. M . Sentiment attire l'attention de M . te
ministre délégué auprès du Premier ministre sur la nécessité de faire
parente le décret d'application de l'ordnnnanee ne 58 . 10x6 du
29 octobre 19558 relative à la situation de certains personnels qui rele-
vaient du ministre de la France d'ou tre-mer.

1889 . - 25 juin 1X,9. - M . Meclr expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'en vertu de l'article 48 do
l'ordonnance fi s 58-1374 du 30 décembre 1958. portant loi de finance,
sont assimilées aux terrains à bàlir et bénéficient, par conséquent,
du droit de mutation à titre onéreux réduit de 4,20 p. 100, les
ventes d'immeubles ou appartements inachevés, dont les travaux ou
la remise en état sont susceptibles d'ouvrir Io droit aux primes à
la construction au taux spécial prévu par l'article 3 du décret
ne 50-898 du 2 août 1950, modifié par le décret n e 52. 59 du 15 janvier
1952. Il lui demande si l'acquéreur peut bénéficier, par mesure de
tempéraxn at, et comme le prévoyaient les anciennes dispositions
do l'article 1371 bis C. G . I., du tarif de mutation réduit en cas d'une
vente d'un immeuble ou d'in appartement inachevé réunissant
toutes les conditions voulues par la loi, sauf que l'immeuble ou
l'appartement est primé au taux normal de 600 F le mètre carré
eu Ileu du taux spécial expressément prévu pour les achèvements
do construction.

1830. - 25 Juin 19 0. - M. Cesuan expose à M. le ministre des
/narsees et den affaires économiques le cas suivant: M . D . .. décédo
le 10 octobre 1958 laissant : a) à son épouse survivante, commune
en biens, usufruitière légale (art. 761 du C. C.) l'usufruit se confon-
dant avec le bénéfice d'une donation entre époux du 5115 décembre
1933, enregistrée, la taisant donataire de l'usufruit do tous les biens
meubles et immeubles et légataire on pleine propriéld d'une,
maison et de ses dépendances, d'une valeur d'un million de francs;
b) et pour héritiers trois neveux et nièces et deux petits-neveux.
L'actif de la succession se monte à 3.546.000 F, le legs particulier do
la veuve entrant dans cette somme pour i million de francs. Or,
lorsqu'une succession comporte des legs particuliers consentis à
des bénéficiaires autres quo les successeurs universels oit à titre
universel, la taxe spéciale est liquidée distinctement sur Io montant
des biens légués à chacun desdlls bénéficiaires et sur l'actif net
global tel qu'il apparalt après déduction de ces biens. Mals, d'autre
part, le conjoint survivant semble avoir la qualité de successeur
universel ou à titre universel lorsqu'II vient à la succession en vertu
des dispositions de l'article 767 du coda civil. Il lui demande st
la qualité de donataire de l'usufruit no doit pas primer celle d'usu-
fruitière légale, la taxe spéciale devant alors être calculée mita
déduction du legs Particulier de l'actif do la succession .
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1631 . - 25 juin 1959 . - M. Sellé demande à M. le ministre de
la justice de lui préciser le nombre de condamnations devenues
définitives, prononcées en 1958 :par les juridictions françaises contre:
e s les maires- 2° et tous autres justiciables par application des mit--
Mes par application des articles 174 (concussion) et 175 ,(délit
d'ingérence) du rode pénal

1659, - 25 Juin 1959. - M, Pierre Hsnautt demande à M. le miais.
tre !'État, st une censure sévère va enfin s'exercer à l'égard de
films destinés plus particulièrement à la jeunesse . Sous le fallacieux
prétexte d'être moralisateurs en montrant les tares et les vices
pour les corriger, ces films loin de détourner les jeunes, leur ser-
vent trop souvent d'exemple ou de modèle . Les restrictions pouvant
être apportées en matière de prêts ou subventions prévues par le
décret n° 59-733 du 18 juin 1959, sont susceptibles de limiter les
moyens de certains producteurs trop orientés, en raison des profits
escomptés, vers ces films faussement éducateurs, et en vérité mora-
lement très dangereux. Cela est nettement insuffisant . Peut-on
espérer voir s'instituer une réelle censure extrêmement sévère, et
ne pas permettre également à des productions étrangères du même
ordre, de pénétrer en France sous le couvert d'accords.

1632. - 25 juin 1969. - M. Cathata expose 'à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que l'article B du décret du
6 lévrier 1946 donne aux entreprises ayant réévalué leur bilan dans
les conditions prévues par les articles 69 et 73 de l'ordonnance du
d5 aotlt 1915 la faculté de faire figurer à l'actif de ce document à
un compte intitulé A .nertissernents différés • les amortissements
pratiqués en l'absence de bénéfices ; que le décret du 29 juin 1918
concernant les mêmes entreprises ne reprend pas cette disposition,
l'indication de l'amortissement différé devant être portée avec une'
mention spéciale au compte + Report à nouveau • que le décret
du 7 août 1958, modifiant une fois de plus les règles antérieures,
n'édicte aucune prescription quant à l'Indication sur le bilan des
amortissements différés. Il lui demande : 10 si une entreprise, qui
a continué a suivre les réales primitives en portant, à l'actif, le
compte d'ordre « Amortissements différés •, par le crédit du compte
+ Amortissements ce qui n'affecte en rien le résultat, peut se
voir refuser le bénéfice de l'article 39 du code général des impôts
en ce qui touche la déduction de cet amortissement différé sur le
premier exercice bénéficiaire ; 2° si une entreprise n'ayant pas
réévalué son bilan, mais qui a créé le même compte d'ordre dans
les mémes conditions, peut être passible de la même sanction;
3° s'il ne convient pas d'établir une distinction suivant que le
premier exercice bénéficiaire susceptible d'être affecté par l'amor-
tissement différé est compris ou non dans la limite du délai prévu
à l'article h4 du code général des impôts pour le report bénélciaire;
ée s'il lut parait raisonnable de sanctionner des écritures qui appor-
tent aux ré gies et aux tiers des renseignements utiles alors que
l'administration ne manque pas d'exiger par ailleurs des éléments
d'appréciation de plus en plus nombreux (relevé des amortissements
et des provisions, état relatif aux intérêts, etc .) ; 5° si à une époque
oit l'on parait se préoccuper beaucoup de la sincérité des bilans, il
n'est pas regrettable de supprimer les prescriptions primitives qui
avaient le mérite de la (larté ; 6° quelles sont les règles que devront
observer les entreprises lorsqu'elles entendront différer tout ou partie
des amortissements d'exercices défldtaires .

1640 . - 25 juin 1959 . - M . Bettencourt demande à M . le ministre
de l'éducation nationale, 1° si, à la suite des Incidents regrettables
qui se sont produits, lors des épreuves écrites du concours commun
aux écoles nationales d'ingénieurs d'arts et métiers, d'ingénieurs
de Strasbourg, et d'ingénieurs de radiotechnique et électricité appli-
quée de Clichy, toutes dispositions ont bien été prises pour que
les Jeunes candidats ne supportent pas les conséquences des erreurs
commises dans l'énoncé des épreuves ; 2° quelles mesures 11 envi-
sage de prendre pour qu'à l'avenir, dans ce concours, comme dans
les autres, on arrive enfin à éliminer 'es intolérables erreurs trop
souvent contenues dans l'énoncé des épreuves.

164t - 25 juin 1059 . - M . Palmero demande à m . le ministre des
travaux publics et des transports de lui faire connaltre le nombre
de téléphériques fonctionnant en France ainsi que tes durées, mini-
mum, maximum et moyenne, de concession.

1633 . - 25 juin 1939. - M . Lolive expose à M. le ministre de la
construction que l'tilat a cor:sirnil 741 logements sur le territoire
de la commune de Bagnolet ; que sur ce nombre 3;50 ont été attri-
bués à l'office d'If. L. M . de la ville de Paris et 230 à celui de
la ville de Bagnolet ; que les 161 logements restants étaient occupés
par des travailleurs immigrés, mais que les autorités de tutelle
promirent q u e, dès leur libération, et à défaut d' acquéreurs sinis=
titis, ils seraient attribués à l'office d'If . L . M. de Bagnolet ; que
selon diverses informations, ces 161 logements auraient été vendus
à certains sinistrés • dont chacun aurait acquis plusieurs loge-
ments ce qui favoriserait la spéculation et aggraverait encore la
crise du logement cri Bagnolet . Il lui demande : a) si ces Informa-
tions sont exactes ; b) les mesures qu'il compte prendre afin que
les promesses faites à la municipalité de Bagnolet soient tenues .

1642 - 25 juin 1959 . - M, balboa expose à M . le ministre de l'in•
dustrie et du commerce que, selon une récente décision du Gou-
vernement marocain, les caisses fabriquées en France et envoyées
an Maroc pour contenir des lruils destinés à notre pays, viennent
d'être frappées d'un droit de douane de 29 p . 100 alors qu'elles
avaient toujours bénéficié du régime de l'admission temporaire . Cette
mesure est d'autant plus choquante que l'exportation de 4 millions
de baisses correspond à une vente de 520 millions, alors que la
France importe en franchise de douane : 150.000 tonnes d'agrumes
du Maroc pour une valeur de 12 milliards an détriment d'autres
pays (Espagne, Israél, Amérique du Sud, etc.) . 11 lui demande quelle
mesure Il compte prendre d'urgence contre une décision dont les
conséquences seront dramatiques pour les fabricants français de
caisses et . notamment, ceux du Sud-Ouest-qul en fournissent plus
de la moitié, ce qui correspond a un emploi de 16 .000 mètres cubes
de sciage et 50.000 journées de travail.

1634 . - 25 juin 1959. - M . Sablé demande à M . ie ministre des
travaux publies et des transports, st après les mesures récemment
prises en laveur des surveillants et agents de mattrise, il n'en-
'visage pas de remédier d la situation des dessinateurs, employés et
ouvriers à salaire horaire du service des ponts et chaussées du
département de la Martinique qui, en raison de leur ancienneté,
attendent leur titularisation dans cette administration, ou tout ou
moins, leur reclassement dans )e cadre des personnes à tempo
complet.

1643. - 25' juin 1959 . - M. Pille' expose à M. le ministre de l'inté-
rieur le cas d'une commune qui est son propre assureur, et dont
l'un des agents titulaires a Md victime d un accident du travail,
entratnant une incapacité totale temporaire . Il lui demande dans
le cas oit la faute d'un tiers peu! être retenue : 1° si la respon-
sabilité de la compagnie d'assurances couvrant la responsnhitité des
tiers ne doit pas s'exercer pendant la période de l'incapacité consi-
dérée et couvrir les cotisations patronales versées par la commune
'(cotisation patronale à la caisse nationale de retraite des agents
des collectivités locales : cotisation patronale à la sécurité sociale;
indemnité de congés payés ; impôt cédulaire) ; 2° si la compagnie
d'assurances du tiers ne doit pas couvrir égaiement le rembourse-
ment partiel eut total, suivant le partage des responsabilités, des
!rais que la commune a dû exposer ,(51101 e, frais d'hospitalisation
et charges sociales).

1638• - 25 juin 195P . - M. Phtllppe Veyron expose à M . le
ministre de l'intérieur qu'une publication mensuelle dlle • Bulletin
officiel du ministère de l'intérieur est publiée par Un édlieur
privé ; que celte publication qui parvient aux Intéressés - abonnés
et personnes recevant des • services • - au moins un mois après
sa date, no contient quo des textes déjà portés depuis longtemps,
soit par le Journal officiel, soit par des cculalres et instructions
publiées aux + Recueils des actes administratifs des préfectures •;
que les abonnements'à celle publication sont sollicités, par exemple,
auprès des maires, de telle manière que ceux-ci peuvent les consi-
dérer comme obligatoires pour leur commune ; et qu'enfin le mon-
trent de ces abonnements semble devoir être recouvré par les ser-
vices du Trésor comme ° cotisations municipales •. II lui demandai
d° si la publication en couse est une publication officielle dont les
recettes et les dépenses figurent au budget du ministère de l'inté-
rieur ; 2° dans la négative, quel est le lien juridique 'qui unit l'édi -
teur do cette publication à son département ; 3° dans le cas de
réponses négatives aux deux premières questions, s'il ne croit pas
devoir donner tics ordres afin quo cette ppubllcation no puisse, par
rapport à d'antres, jouir d'une sorte d'officialisation lui conférant des
privilèges dont elle semble être aclueltemont l 'objet.

1644 . - 25 Juin 1959. M. PIINt rappelle l'attention de M . te
ministre de l'agriculture sur bus conditions dans lesquelles l'admi-
nistration des eaux et forêts et les lieutenants de louveterie, chargés
de l'organisation des battues eux nuisibles, se substituent a priori
aux propriétaires ou locataires de terrains de chasse pour organiser,
sans leur consentement préalable upe battue sur leur domaine;
et lut demande st des dispositions ne pourraient pas être prises aux
termes desquels aucune abattue décidée par l'administration ne serait
entreprise, si l'intérêt général l'exige, qu'après une mise en demeure
préalable adressée aux propriétaires et locataires de chasses des
terrains intéressés.

1645. - 25 juin 1959. -- M . Brocaa demande à M . le Premier
ministre s'Il est exact qu'un fonctionnaire originaire des départe-
ments d'outre-mer affecté en métropole où 11 a exercé pendant un
séjour ininterrompu de cinq années, s'est vu refusé récemment
l'attribution d'un congé administratif reglementairemeutprévu par
les textes en vigueur, sous le prétexte d'Insuffisance de crédits
correspondant aux frais de transport et quelles dispositions II compte
prendre à cet effet, pour la sauvegarde dos légitimes aspirations
des ayants droit.
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ANNEXES AU PROCES•VERBAL
Da LA

r séance du jeudi 25 juin 1969.

SCRUTIN (II 29)
Sur l'amendement de M. Frdvilie d l'article unique du projet de loi

de programme relative à l'dquipement agricole (Disjonction des
crédits pour l'enseignement agricole).

Nombre de suffrages exprimés 	 493
Majorité absolue	 : . . :	 147

P our l'adoption	 88
Contre	 104

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Mme Ayme de la Che-
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MM ..
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Billidres.
Blln.
Bonnet (Christian).
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Brocas.
Burlot.
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Charpentier.
Chauvet.
Chaielle.
Clamens.
Cornmenay.
Columba.
Conte-Floret (Paul).
Coudray.
David (Jean-Paul).
Davoust.
Mme De'.ab!e,
Delemontex.
Delesalle.
Dclrez.
Desouchee.

Mahlas.
Mayer (Félix).
Meck.
MBhaignerte.
Michaud (Louis).
Montagne (Rémy).
Montesquiou (de).
Orvoun.
Mme Patenôtre

(Jacqueline).
Petit (Eugène-

Claudlus).
Philippe.
Pille 1.
Pleven (René).
Rakotovelo .

	

.
Rault.
Raymond-Clergue.
Renouard.
Rieunnud.
Rivière (Joseph).
Rombeaut.
Rassi.
Sablé.
Schumann (Maurice).
Setllingar.
Simonnet.
Szigeti.
Th(bault (Fdouard).
Thomas.
Trellu-

Ont vois pour :
Deremy.
fileras.
Diligent.
striiez.
Domenech.
Dorey.
boums.
Dubuis.
Ducos.
Dutheil.
Ebrard (Gay).
Paulquier.
Faure (Maurice).
Fourmond.
Frevilie.
Gabelle (Pierre).
Gaillard (Félix).
Cauthier.
Grasse!-Morel•
Cuisson tilenri).
Ihuel.
Jalilon, Jura.
luskiewenskl.
Kuntz.
Lambert.
Laurent.
Letévre d'Ormesson.
Le Guen.
Lenormnnd (Maurice).
Longuet.
Lux.

Ont voté contre :

MM.
'Abdesselam.
Agha-Mir.
Ailliéres (d').
Albert-Sorel (Jean).
Albrand.
Alliot.
Al Sid Boubakeur.
Anthonioz.
Arnul i,
Arright (Pascal).
Baouya.
Battesli.
Baudis.
BayloL
Rayon (Raoul).
Reaugille (André).
Béchard (Paul).
Becker.
Becue.
Redredlne (Mohamed).
B8gouln (André).
Betcrl (etohamed) ..

Relabed (François).Pénard 1Frrançois).
Bdnard (Jean).
Berrelkadl (Benalia).
Benhalla (Khelll).
Bénouvüle (de).
Donssedick Cheikh.
Détord.
Bdraudler.
'largesse.
Bernaaconl.
Besson (Robert).
Bettencourt.
Blaggi.
Blgnon.
Blason.
Boinvliliers.
Boladd (Raymond).
Bord.

Pic.
Picard,
Pierrebourg (de).
Pageot.
Plnvidic.
Plazanet.
Poignant.
Portolano.
l'oudevigne.
Poulpiquet (de)'.
Poulier.
Privat (Charles);
Privet.
Protlchet.
Puech=Sanson.
Quentier.
Quinson.
Radius.
Raphadl-Leygues.
Itegaudie.
Renucci.
Rdthord.
Rey.
Reynaud (Paul).
Ribière (René).
Richards.
Ripert.
Rivain.
Robichon.
Roche-Detrance.
Redore.
Roques.
Roulland.
Rousseau.
Roesselot.
Roustan.
Roux.
Ruals-
Saadi (Ali).
Sagette.
Sabnounl (M'ahlm).
Saadi (Berrezoug).
Sainte-Marie (de).
Salado.
Sallenave.
Salliard du Rivault.
Sammarce'li.
Sanglier (Jacques).
Santon/.
Sarazin.
Srhatrner.
Srhmilt (Rend).
Scbmitlleln.
Sicard.
Sad Cam Chérif.
Souchai.
Sourhet.
Tailtinger (Jean).
Tallien.
Tebib (Abdallah).
Teisseirc.
Terré.
Terrenolre.
Thomaro.
Thorailler.
Tomasinl.
Touret.
Toutain.
Trdhosc.
Trémolo t .de Villers.
Turc (Jean).
Turroquos.
Valabregue.
Vals (Francis).
Vanter.
Vasncelll.
Vend roux.
Véry (Emmanuel).
Visite t.
Vidal.
Vllledteu.
Villeneuve (de) .,
Vlnciguerra.
Vile/ (Jean).
Vltler (Pierre).
Veilquin.
Voisin.
Wagner.
Walter (Rend).
Weber.
Walnanan.
Wldenlocher.
Yrlssou.
Ziller.

La Combe.
Lamie.
Lacoste-Lareymondie

(dei.
Lattant.
Lainé (Jean).
Lalle.
Lape •russe.
Laradji (Mohamed).
Larue (Touy).
Laudrin, Morbihan.
Laurel)t.
Laurin, Var.
Lauriot-
Lavigno.
Letas.
Le Bault de la

Morinière.
Lecocq.
Le Douarec.
Le Duc (Jean).
Leduc (Itend).
Leenhardt (Francis).
Legaret.
Leeroux.
Lejeune (Max).
Lemaire.
Le Montagnerr
Le Pen.
Lepid/-
Le Roy Ladurie,
Le Tac.
Le Theule.
Liogier.
Lombard.
Longequeue.
Lopez.
Luciani.
Lun e..
Maillot.
Maiuguy.
Maltera (Ali).
Mallevitle.
Maloum (llafid).
Marçals.
Marcellin.
afarcenet.
Marrhetti . ,
Maridet.
Marie (André)•.
Merlette.
Marquaire.
Mlle Martlnacite.
Maziol.
Mazo.
Mazurier-
Mekkt (Rend).
Mercier.
Messaoudl (Kaddour).
Migput.
Mirguet.
Mlrlot.
sissone.
hfoatt/-
Morgrlaux.
Moiinet.
Mol'et (Guy).
Mendel).
Monnerville (Pierre).
Montagne (Max).
Montel (Eugène).
Moore.
Mores.
Moulesséhoul (Abbés).
Moulin.
Nader.
Nouwirth.
Nolret.
Nungesser.
Orrion.
Padovant.
Palewski (Jean-Paul).
Palmera.
Paquet.
Pasqulni.
Pavot.
Pécasta In g.
Perettl.
Perrin (François).
Perrin (Joseph).
Perrot.
Peyrefitte.
Peyret.
Pezd.
Planta.

Deramchi (Mustapha).
Derancy.
Deschizeaux.
Mme Devaud

(Marcelle).
Devèze,
Devlq.
Diet.
Dlxmier.
Djebbour (Ahmed).
Djoulnl (Mohammed).
Doublet.
Dreytous-Ducas.
Dronne.
Drouot-L'Hermine.
Duchtteau.
Duchesne.
Dunot,
Dufour.
Dumas.
Dumorlier.
Pu : and.
Durbel.
Dusseaulx.
Duterne.
Duvillard.
Ehm.
Evrard (dual).
Fabre (Henri).
Falala.
Fanion.
Féron (Jacques).
Ferri (Pierre).
Fouillerd.
Forest.
Fournier.
Fouques-buparc.
Fourcade (Jacques).
Foyer.
Fra:ssinet.
Francis-Valentin.
Frédéric-Dupont.
Fric (Guy).
Frys.
Fulchlron.
Gahlam Makhloul.
Gamet.
Garnier.
Garrnud.
Gavini.
Godefroy.
Godonneche.
Gouled (ilassan).
Gracia (del.
Grandmoison (de).
Grasset (Yvon).
Grenier (Jean-Marie).
G rave rie.
Gruuenmeyer.
Guillon.
Guillon (Antoine).
Gulhmuller.
Hahib-Deloncle.
Italgauët (du).
Manin.
Bassani (Noureddlne).
Muret.
Hénault.
Hersant.
Heuillard.
i!oguel.
lioslarhe.
Ibrahim Sali].
Ihaddaden (Mohamed).
loualalen~(Ahcène).
Jacquet (Marc).
Jacquet . (Michel).
JAcsan.
Jamot.
Japlot.
Jarrosson.
Jarret.
Jouaull.
Jouhanneau.
layon.
Junot .

	

•
Kaddarl (D)illalil.
Kaouah (Mourail).
Xarcher.
Korveguen (de).
Mme Khebtanl

Maffia).
Rhorsi (Sadok).
Labad.
Lacaze.

Rorocco.
Boscary-Monsscrvin.
Boscher.
Mlle Bouabsa (Khelra).
Bouatam (Sad).
Bouchet.
Boudet.
Boudi (Mohnmed).
lsoudjedir (llachmi).
Bouhadjera (Malet).
Bouillol.
Boulet.
Boulin.
Boulsane (Mohatned).
Bourgeois (Georges).
Bourgeois (Pierre).
Bourgoin.
Bourgund.
Bourne.
Bourriquet.
Boutalbi (Ahmed).
Routard.
Brdchard.
Erice.
Bricout.
Brlot.
Broglie (de).
Ruelle.
Brugerolie.

	

-
Huet (Henri).
Buron (Gilbert).
Caehat.
Cnlllaud.
Calllemer.
Calmdlane.
Camino.
Canot.
Parler.
Carvlllo (de).
Cossagne.
Catalltaud.
Charmai

Be sont

Chandernagor.
Ci apalain.
Chareyyro.
Char:é.
Charrat.
Charvet.
( :haeanne.
Cheikh (Mohamed

Sard ).
Chclha (Mustapha).
Chiba (Abdelbaki).
Chopin.
Clergpt.
Clermon)el•
Colinot.
L'ollomb,
Colonna ((Henri).
Colonna d 'Antrl)ant.
Corme-Offenbach.
Conte (Arthur).
Coulon.
Communs.
Courent (Pierre).
Crouan.
Cruels.
Da ainzy.
Da bos.
Dunette.
Danilo.
Darcbicburt.
Darras.
Dassault (Marcel).
Debray.
De raeve.
De ean.
De achenal.
Delaporte.
Deibecque.
Dollaune.
Denis .(Rertravnd).
Denis (Ernest).
Duvets.

abstenus volontairement :

MM, Bprboucha (Mohamed), Benhacine (Abdalmadjld).
' Guetta( Ali . Kir, Valentin (Jean) .

Collette,
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PARMI (M. 80)

tille Dlenesch-

	

Muller.
Sur l'article ' Yaigtne du projet de loi de programme '

relative et ('équipement agricole.
Diori (Hamann.
Dnrronx.
Duveau .

	

-

Nilbs.
Mou.
dopa Pouvanaa.

Nombre de sucrages exprimé% . . . . :	 :. . . .

	

as0
Majorllé absolve	 110

Escudier.

	

••
Félix-Tchicaya.
F111101 .

Ouedraogo (Kango).
Peyptel.
PNrnlin.

Pour l'adoption	 365
Contre	 :	 125

• L'Assemblée nationale a adopté.Gernu ` •- . Pineteau .

Coiinet .

	

Hénault
Collomb .

	

-

	

Boguet.
Colonna (Henri .

	

Hostache . '
Coloma d'Anfriant.

	

Ibrahim (SM)d).
Comte-Offenbach .

	

lhaddaden (Mohamed
Coulons

	

ouatait(' ahcènei.
Commuros.

	

Jacquet (Marc).
Courant (Pierre) .

	

;acquet (Michel).

Alduy.
ADithy.
Arabi et GonL
Aubame.
Azem (Duan) ...
Ballanger (Robert).
Bégné..
Bendjelida (Ail) .'
Berrouaine (Djelloul).
Bidault (Georges).
Bliloux.
Bocoum (Sarema

Kissorqu).
Boni (Nazi).
Cance.
Carous.•
Catayée.
Cathala.
Cermolacce .

	

'
Césaire.
Clément. • .
Condat-Mahamall
Deshors .

	

-
Dia (Mamadon) .

	

-
Biao illammuloun).

MM. Aldol à'M. Paretlt.
AI-SId-HOubakeur à M. Chibl

(Ahdeltadi).
«Arabi P Gard à M . Terre-

notre .»ne i M . l enucd.
Bandit à- M . 11ebosc.
Belabed à M; Nungesser.
Beenasconl à M. Bourriquet.
Bonnet. (George,) 8 Mme De-

. Ilbie.
Sonalam (Salo) 1 M. Arnulf.
Boulet 8 if Sorbet.
Bouren& à ' M .Borocco.
Boutera Ir M . Regandie.
>Mont à M. Walter.
Mot à M. 'Vanter.
J nrlot à M. Christian Bon-

net. ••
CanulnQ à M. Ronaaeau . . ..
Caroue 8 M,' Dente (Ernest).
Cbapalain à M. Le Thenle.
Charpentier à M. Oman.
Chalet à . hi; Welnme.n.
Chevenne à M. Matnguy.
Clame(±s à M. Méras ..
Cordon à M. Mondon.
Darne H M . Pic
Delachenal h M. Japlot,
Delmoett 8 M. ltlvière.
Deiret à df 79lnon.
Devemyà M. Gabelle.
Frouol L'Hermiae • à M. Fa

Donzone kit. Càamens.
Zhm à Id- Grnasenu eyer

,- »Rad à M Deraney.
Favre i1[iorlee) à M . aroens..
Finidi An M. Slçard,
Prit h'11, pubaa~~,

	

_

Ganthlgr 8 I "lleaaotlres. :.
Gracia Ide

ç
ei~n•Marte) , n

Ontpe ie a ad. ,Choptn:
OMM"- ()Midi) À M . Da

vouet
Gnthmulle 'à M VoBquin.

Farrot d et gaaetta •
dimeKnellbpl M. Devlti.

M . Lebas à M Weber

	

Y (eeo à M d'AHDèrb

•H é t ms ode part (iis vct3 t , t .
M . Jacauea

	

àn-Delmaa

	

atperli 4e' •L'Assemblée lfattonale, et
ai. Yaq der 1

	

ebf girl p	 li la : aéenee.

Les nombres' enuoncda en edenô avalent été de
Nombre de snfuaJpaa aaprfot6l s.

	

n

	

•bf7 .r.:
	MaJorl absolue-,

	

,r	 269 .
Pour l'adoption

	

.

	

89

	

Centre .. ...rf

	

ty i

	

i2B
Mals, après vÀiJitcaüon ces nombres ont 416 »MM confOrmé -

mept ;l 1q iaJ d Joraü} .,cl;Qeatus .

	

.•

Nec n M. Monnervi)te-

MM.
Abdesselam.
Agha-Mir.
Aillüéres (d') . .
Albert-Sorel (Jean) . -
Albrand .

	

-
Alliot.
Al-Sid-Bonbakeurr

	

'
Anlhonioz.
Arnulf.
Arrighl (Pascal).
Baouya.
Battesti.

	

-
Baudis
Beauguitte(André),
Becker.
Becue.
Bedredine (Mohamed)
Bégouln (André).
Békrl (tdohamed).
Belabed (stimule).
Bénard (François
Pénard (Jean).
Benelkadl (Benalia).
Benhalla (Khelll).
Bénouville (de).
Bérard.
Bérandler.
Bergasse.
BernasconL
Besson (Robot).
Dettenoourt,
Blaggl.
Pignon . .
Blason.
Boinvilliers..
Bolsdé (Raymond).
Bord.
Dorocoo.
B o s c a r y-Mon ose r vin . '
Boscher.
Mlle Bouabsa(Khe:ra).
Souelam (Salt».
Bouchet.
Boudet.
Douai (Mohamed)
Boudjedir (Hachml).
Boubedjera (Pelait.
Pouillot •
Boulet.
Boulin.
Boulsane (Mohsme4)t
Bourgeois (Cetrge5).
Bourgoin ..
Bourgqud
Boume.
Bouurriquet

	

ed)Botalb( lAbm

Bricout
Brlot.
Broglie-(de).
Bruene
Bruperoile.
Buot (Henri)
Buron (Gilbert)

Celllaud
Calllemer.
Calméjane.
Gamine.
Canal:

Cas-ville
Carter.

Celan
Chamant .
Chapelain

CCharrét
Chavanne -
Cheikh (Mohamed

Cheftta Mus(o bai
Chib1
Cierge

	

1,	
Clermon)et

	

,, ;e :

Crouan.
Cruels : " -
Dalainzy. -
Dalles.
Damelte.
Bonite.
Dassault (Marcel).
Debray.
Deeg~rraaeve.
Delachenal,
Delaporte.
I)elhecque.
Delesalle.
Doliarine.
Denis (Bertraan» . •'
Denis (Ernest).
Deramchl (Mustapha)
Deschtuaux_
Mme Devaud

(Marcelle).
Devêze.
Deviq.
Blet.
DJJebbour (Ahrned).
DJouini (Mohammed)
Dreyfous-Auras . •
Dronne.
Drouot-L'Hermine.
Duchesne,

	

-
Dullot,

	

-
Dumas.
Durand.

	

-
Durbet.
Dusseaulx.
Du terne.
Duvlllard.
Ehm.
Fabre (Henri) , _ .
Falote.
Fanion. -
Faulquier . ,
Féran (Jacques).
Ferri (Pierre).
Feuillard.
Fouçh)er.

	

•.
Fougues-Doparo.
Fourcade (Jacques),
Foyer.
Fralssinet.
Fran~çpois-Valentin

t. •
,

=
prie (Guy

Dnpon
).

Fulehlrnn.
Gabelle (Mena)

GGamet
ahlsm Makhlout.

Garnler.
Gorsaud
Gavlnf
Godetroy.
Gouled (Hassan).
Gracia '(de) .

).
Grasse

m
t

Grandais
(Yvo

on
n)

	(de

	

-

Grasset-MoreL
Grenier (JeanMgrie).
Grèvera. ..
Grussenmeyer
Guettai AIL
Guillon.
Guitton (Att(oltte)
Guthmu1ler.
Hablb•Deloncle,
Halgouét (du).
Benin.
liassent (Nourgddlne).
Mur

as
In

., '

Jacson.
Jamot.
Japlot.
Jarrosson.
Jarret,
Jouault.
Jouhanneau. -
Joyon.
Junot .

	

. .
Kaddari (Djtllall).
Kaouah (Mourad).
Karcher.

	

'
Kerveguen (de).
Mme Khebtant

(Robiha).
Khorsl (Sadok).
Kir.
Labbd,
Lacaze.
La Combe .

	

'
Lacoste-Lareymondtb

(de).
Lobent.
Lainé (Jean).
Lulle.
Lapeyyrusse.
Laradji (Mohamed).
Laudrin, Mor)rltran:
Lnuret)L
Laurent. '
taurin, Var. '
tarirai.
tavlgne.
Lobas.

LMBajit de la
Lecocq.
Le Douarec
Le Duc (Jern)
Leduc (René)
Lefèvre d'Ormesson.
Legaret.
.Legroux.
Lemaire.
Le Montagnes.
Le Pen .

	

'

LepB y Ladurie.
Le Tac.
Le Theule.
Mer.

Lopez.
Luciani.
Lulle.
Mahtas.
Maillot.
Mainguy.
Malène (de la),
Malien:. (Al))
Malleviile .'
Mainu mn,(Hatid)
Marçals . .
Marcellin.
Marcenet.'
Marclrettl.
Maridet :.
Merlette.
annuaire.
Mlle Martinache, :'

Mokki . (René}>
Mesaaoudl (Kaddour%.
Mlgnot.
Mis-guet.
Mlrlot.
Mlsorde. . ,
MoettL

Grenier (Fernand) .

	

Rochet (Waldoek): •
Guillain.

	

. .•

	

noyer. -
Ilalbout.

	

Sanglier (André).'
Hémain .

	

Sanson . •
Keita (,lodibo) . . ..

	

Schuman (Robert).
Lagailiarde .

	

Senghor.
Legendre .-

	

Sesmaisons (de),
Liquarct

	

Sldi et Motter.
Liaelle.

	

Slssoko Flly Labo.
Lollve.

	

Thorez (Maurice) .'•
Mage (Hubert). .

	

Tsiranana.

	

•
Molène' (de la): . ..

	

Ilirich.
Médecin . .

	

Var.
MontalaL

	

Vay
yr
l~nraon (PbllippeT. •

M t te. IVlBouu (Pierre) . -
Moynet.

	

Zeghoui (Mohamed).

' _'Ont d6MYu3 leur dnof'ae vote:
'(Application de l'ordonnance n? 58.106G du 7 novembre f959 .j

Mid. Le -Unit de la 'Usinière 1
M. Missene.

. Le Mun à M . Rault.
Lenonnand h .M. .-PourwOnd.
Le :Tac à M Bey.
Liquard l M . Dalboi.
Lombard à M. Pinvidie. . -
Longequene k M. Cassagne..
)iu à M. Kunte. •

	

.
Malene (de la) à M . Fenton.

Mlle Martinache à M. DUDecque.
MM.Mercler à M . Poignant

ndiL(Kaddour) à

B tic
(Go

h M.
yy))) à Schmitt.

Motte t M. François-Valentin.
Meawirth à M. Guillon.
2tolt 'k M. Rouüand . •
Ouedraoga.(Kengo) ale Le-

maire.
h 0; :Va)abrègne.

Peyrel ule à' M. Nalret
1P	% (René) 8 M.' rBour,

Pariolano à M. Tebib
(Abdallai,).

Rakotovelo à M. Raymond-
Clergne,

Redore à' M . Laie.
• . Roques À M . Clerget. .

Rossi à M. de Montesquiou.
Bonn à M. Rélhoré.
Saadi (AH) 1 • M. . Colonna

(Henri).
Salado h M. KaddarL

Schalener à M . Darcbloourtt 1
. .Setnnilüeln a MnModllo " ' r

BDamalbans (de)' à M, Grand-
. maison de) .

	

r
Scndman_(Roert)k 2t. Schu-

. mann

	

cuite
T

	

~er ~~
T6omes M

. M Robis
(Pélil).

oins à M. Montel,
Par à M. Mantelet.

, Vaadrous à M. Droome

Ont vota pour



Menuet.
Moncton.
Montagne (Max).
Moore.
Moras.
Moulesseboul(AbbLp)
Moulin.
Nader.
Neuwirth.
Noiret.
I u gesser.
Orrlon.
Palewski (Jean-Paul).
Palmero.
Paquet.
Pasquinl.
Pécastaing.
PerettL
Perrin (Joseph),
Perret.
Peyrefitte.
Peyret.
Pezé.
Planta.
Picard.
Pigent.
Pinoteau.
Pinvid(c.
Plazanet.
Porto'.ano.
Poudevigne.
Poulpiquet (de).
Poutier.
Profirhet.
Puech-Samson.
Quentier.
Qulnson.

Cuveau.

	

.
Escudier.
Félix-Tchicaya.
Fdtioi . •`:
Cernez.
Grenier (Fernand).
Ilalbout.
Keita (Modibo),
Legsillarde.
Legendre.
Liquard.
Lisette.- -
Louve .

	

-
Maga (Hubert).
Médecin.
Montalat.
Morisse.
Motte
Moynet.

1482 _, _- .- - - . - . _ -_

	

ASSE)iBhEB NATIONALE 2• SBANCE DU 25 JUIN -1959.

Mont pas pris part w vote : .
bia (atamadou) .

	

Muller.
Dicko (ilanunadoun) . NRes.
Diori (Ilamani) .

	

Nou.
Durroux.•

	

Dopa Pouvanaa-_
Ouedraogo (llango).
Pevtel.
Pn)mlin ..
Rochet (Waldeck);
Royer.
Sanglier (André).
Schuman (Robert)..
Senghor.
Se-maisons (de).
Sidi et Moktar.
Sissoko Fil Dabo.
Talttinger .(Jean).
Thorez (Maurice).
Tsiranana.
Ulrich.
Var.
Vignau.
Villon (Pierre).
Zeghoul (Mohamed).

Radius.

	

•
Raphael-Leygues.
Renouard.
Renucci.
Itéthoré.
.Rey.
Reynaud :(Paul) . -
Rlblere «René).
Richards : •

	

-
Ripert,
Rivain.
Robichon.
Roclore.
Roques.
Roulland,
Rousseau.
Rousselet.
Roustan.
Roux.
Ruais.
Saadi (Ali) .

	

,
Sagette.
Sahnouni (Brahlm).
Saadi (Berrezoug).
Sainte-Marie (de).
Salado .

	

.
Sallenave.
SalUard du Rivault.
Sammarcelli. -
Sanglier (Jacques).
Sanson.
Sanlonl.
Sarazin.
Schmitllein.
Sicard.
Ski Cara Chérit.
Souchal.

Ont voté contre s

MM.
Alduy.
Aptthy.
Arabi et Con). -
Aubarne.
Azem (Duan).
Balancer (Robert).
Bégué.
Dendielida (Ali).
Denssedick Cheikh.
Berrouaine -(Djelloul).
Bidault (Georges).
Btl)oux.
Bocoum (Barema

K ssorou).
Boni -(Nazi).
Cancer -
Camus.
Catayée.
Cathela.
Cermolacce . .
Clément.
Condat-Mahaman.
Deshors. .

Ont délégué leur droit de vote:
(Application de l'ordonnance n e 58-1066 du 7 novembre 1958.)

Sourbet.
Szigcti.

	

.
Tardieu.
Tebih (Abdallah).
Teloseire ..
Terré .

	

'
Terrenoire,.
Thomazo.
Thoraillcr,
Tomasini ..
Touret.
Toutain.
Trdbusc.
Trémolet de Villes.
Turc (Jean).
Turroques.
Valabrégue. '
Vanter.
Vasrhetti.
Vayron "(Philippe).
Vendroux.
Viallet.
Vidal.
Villed .̀eu.
Villeneuve (de).
Vinciguerra.
Vitel (Jean) . '
Vitler (Pierre).
Voltquin.
Voisin.
Wagner
Walter - (René).
Weber.
Welnman,
Yrissou.
Ziller .

MM. Alduy à M. Peretti.
AI-Sid_Boubakeur ;L M. Chlbi

(Abdclkadi) . -
Arabi Et Gent à M. Terre-

noire.
Azem (Oualt) à M. Renuccl.
Baudis à M . Trebosc.
Belabed à M, Nungesser.
Beraasconi à .M . Bourriquet.
Bonnet (Georges) à Mme De-

Iabte.
Boualam (Satd) à M. Arnulf.
Boulet à M . Durbet.
Bourgund à M . Borocco.
Routard à M. Regaudie.
Bricout à M . Walter.
Briot à M . Vanter.
-Burlot à M . Christian Bon-

net.
Camino à M. Rousseau.
Carous à M . Denis (Ernest).
Chapalain à M. Le Theule.
Charpentier à M . Orvoen.
Charret à M. WeInman-
Chevenne à .M . Mainguy.
Clarnens à M . Diéras.
Coulon à' M. Mondon.'
Darras à M. Pic.
De'tachenal à M. Japiot.
Delemontex à M. Ri idre.
Douez à . M. Jalllon . ;
Devemy à M . Gabelle.
Drouot-L'Hermine à M . Fa-

bre.
Douzans - à - M. Clamens.
Ehm à M . Grussenmeyer.
Evrard à M . Defancy.
Faure (Maurice) à M . Brocaa.
F1111o1 . à M. Sicard .

	

.
Fric à M . Dumas.
Gauthier à . M. Desouchee .'
Gracia (de) à M . BIgnon,
Grenier (Jean-Marie) k

M . Souehal.
Guillain à. M, Chopin.
Cuisson (Henri) à M. Da -

voust . .
Guthmulter à M. Voilauln.
Jarret à M . Sagette.

	

-
. Mme Khebtani . à M . Devlq.

.M . Lobas à M. Weber.

Mme Ayme de la Che-
vrellàre.

MM.
Barnlaudy,
Barrot (Noel).
Bayou (Raoul).
Béchard (Paul).
Billléres.
Bila
Bonnet (Christian).
Bonnet (Georges).
Besson.
Bourdelles.
Bourgeois (Pierre).
Routard.
Brocas,
Burlot.-
Cassagne.
Cassez.
Césaire.
Chandernagor.
Chapuls.
Charpentier.
Chauvet.
Chazeile.
Clnmens.
Coi:ette:
Conombe.
Conte (Arthur).
Coste•Fioret (Paul);
Coudray
Darchicourt
barras.
David (Jeaneaul),
Davoust.
Dejean.
Mme Delable,
Delemontex.
Boirez.
Denver,
Dermite.
Desouchli.
Devemy

MM . Le Bault de la Mor)ni?,re ;
M. Missofle.

Le Guen à m . Rault,
Lenormand à M. Fourmond.
Le Tac a' M. Rey.
Liquard à M . Dalbos.
Lombard à M . Pinvidle.
Longequeue à M. Cassagne.
Lux a M . Kuntz,
Maiene (de la) à M. Fanion.

Mlle Marttnache à M. Delbecque.
MM . Mercier à M . Poignant. -

•Messaoudl (Keddour) à
M, Bekri.

Michaud à M . Chazelle.
Mollet (Guy) à M . Schmitt.
Motte k M . François-Valentin.
Neuwirth à M . Guillon.

- .Nou à M. Roulland.
Ouedraogo (Kango) à M. Le-

maire.
Peretti à M, Valabrégue.
Peyrefitte à M . Noiret.
Pleven (René) à M . Bout.

delles.'
Portolane à M. Tebib

(Abdallah) . .
Rakotovelo à M . Raymond-

Cl orgue . .
Raclent à M . talle.
Roques à M. Clerget.
Rossi à M . de Montesquiou.
Roux à M. Rethore:
Saadi' (Ail) à 51 . Colonna

.

	

(llenri).
Salado à M. Kaddari .

	

.
Sallenave . à M . . Graseet-

. . Mprel.
Schaipner à M . Darchiceurt.
Schmlltlein à• M . -Moulin.
Sesmaisons (de) 8 M. Grand-

Schuman
. (de).
(Robert) à M . Schu-

maison

mann ((àtaurlcei.
Thomas à M. . Mayer (Félix).
Turroques °à M . Robichon.
Vals à M. Montel.
Var à M . Montalat.
Vendroux . à M . Dronne.
Very à M. -Monnerville.
.Yrlsaou à M. d'Allilerea

Mercier.
Michaud (Louis).
Mocqulaux.
Mollet (Guy).
Monnerville (Pierre).
Montagne .(Rémy).
Montel (Eugène).
Montesquiou (de).
Orv•oén.
Padovanl.
Mme Patenôtre

(Jacqueline).
Pavot.
Petit (Eugène-

Claudtus).
Philippe.
Plc.
Pierrebourg (de).
F11151. -
Pleven (René):
Poignant.
Privat (Charles).
Privet.
Rakntovelo. .
Rouit.
Itayinond-Clergue.
Ragaudie.
Rleunaud.
Rpmbeaut.
Rossi.
Sablé .

	

-
Schaffner . -
Schmitt (René).
Schumann (Maurice).
Seitlinger.

	

•
Simonnet. -
Thibault •(Edouard). ,
Thomas. .
Trellu .

	

•
Valentin (Jean) . -
Vals (Francis).
Véry (Emmanuel) . ,

	

t
Widenlocher.

Mlle Dienescll.
D(eras.
Dixmier.
Dolez.
Dorey.
Doublet.
Douzans.
Dubuls.
Duehàteau.
Ducos.
Dumorlier.
Duthell.
Ebrard (Cul.
Evrard (Just
Faure (Maur ce).
Forest.
Fourmond.
Fréville.
Gaillard (Félix).
Gauthier.
Godonneche.
Guissou (Henri).
Hersant.
!feuillard.
ihuel.
Jalllon, Jura.
Juskiewenski.
Kuntz,
Lacrotx.
Lambert.
Larue (Tony).
Leenbardt (Francis).
Le Guen.

	

,
Lejeune (Max).
Lenormand . (Maurice).
Longequeue.
Longuet.
Lut.

3 ayer ( (Félix).
Mazurler.
Meck.
Méhaignerle.

- Ea sait abstenue volontairement:

MM.

	

Chareyre.
Barbouche(Mohamed) Charvet.
Benhacine (Abdel-

	

Chopin.
madjid) . Commonay..

Bréchard.

	

Diligent.
Cerneau.

	

Domenech .

N'ont , pis prie part w vote :
M, .Jaeques Chaban-Delmas, président de .l'Assemblée . nationale, et

M . van der Meersch, qui présidait la séance .

	

.

Les nombres annoncés en séance avalent été de:
Dufour.

	

•
Guillain.
Perrin (François).
Rivière (Joseph):
Roche-Defrance .

Nombre de 'suR_ages .exprimés. :	 501 .
Majorité absolue	 251.

Pour l' adoption

	

. . . :	 874

	

-
Contre . . .
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Mals, après vérlllcatlon, ces nombres ont été rectifiés conformé

ment li la liste de scrutin ci-dessus.

Ee numero comporte le compte rendu- die -deux Séances "• "
du Jeudi 25 Juin 1959.

f" séance page 1043. - 2. séance : page 1065:

-Parle. - bnpr)merle dos Journaux officiels, 31, quai Voltaire.
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